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s’agit des cours communs obligatoires (philosophie
ou « humanities ». langue d’enseignement, éduca
tion physique). II y u là une de nos originalités de
système quil faudra bien éventuellement soumettre
à un vrai débat public. L’angle sous lequel on doit
les considérer ici, c’est celui de leur contribution à
l’intégration personnelle des apprentissages. Dans
les intentions, les disciplines retenues ont un
énorme potentiel d’aide à l’intégration. Rigueur et
profondeur de la pensée. maïtrise de la langue et
entrée dans les univers auxquels cette maîtrise don
ne accès, santé physique et développement du corps
comme mode fondamental de présence au monde:
les justifications ne manquent pas pour maintenir
ces choix. Mais force est de constater quil y a
souvent loin de la coupe aux lèvres et que. surtout
en l’absence de fortes structures de programme, il
s’y fait bien des choses qui n’aident guère les
étudiants à intégrer leurs savoirs. Tout ce qu’on
peut dire ici. c’est que Famélioration du soutien à
l’intégration des savoirs exigera qu’on consente
sous peu à reconsidérer la place et le contenu de ces
cours communs obligatoires. Il est possible qu’il
n’y ait que de minces marges de manoeuvre en la
matière, mais on devra savoir ce qui en découle
pour l’approfondissement d’une formation fonda
mentale.

Dans Fenseignement universitaire, c’est surtout
sur la spécialisation des programmes de premier
cycle que l’attention du Conseil a été attirée, une
spécialisation qui ne favorise pas d’emblée l’inté
gration personnelle des apprentissages. Il faut dire
que. en raison de Fexistence de l’ordre collégial, le
système québécois offre des programmes de bacca
lauréat plus courts que ce qu’on trouve générale
ment en Amédque du Nord. Les baccalauréats spé
cialisés y sont aussi plus nombreux et proportion
nellement plus fréquentés que les baccalauréats de
type général. Ces particularités de structures et de
pratiques se répercutent évidemment sur le contenu
même des programmes: on y trouve moins de
matières de base que dans la plupart des program
mes nord-américains de premier cycle ( Undergra
duate ») et une tendance plus marquée vers la spé
cialisation professionnelle. Là non plus, on ne
refera pas le système. mais il faut prendre acte de ce
que signifient ces faits pour l’intégration des savoirs
nécessaires aux étudiants et d’ailleurs attendue
d’eux. Les universités québécoises ont connu une
singulière multiplication de programmes de premier
cycle aux contenus et aux dénominations spécifi
ques, « pointus » dans bien des cas et comportant
une faible proportion de cours de caractère général
ou fondamental. Ce ne sont pas là des particularités
qui favorisent l’intégration de la formation. Le
Conseil est d’avis qu’une évolution qui, même dans
des secteurs spécifiques de formation, irait vers une

insistance plus grande accordée aux fondements et à
la polyvalence des contenus favoriserait sûrement le
décloisonnement des programmes de premier cycle
et l’intégration personnelle des savoirs et des com
pétences.

1.6 Les tra,,sitions entre les ordres
d’enseignement
C’est sous plusieurs angles que les transitions

entre les ordres d’enseignement peuvent être envisa
gées. On les évoque souvent pour souligner la
nécessité d’éviter les dédoublements et rappeler
celle de rationaliser l’offre de service. On en traite
aussi quand il s’agit de l’articulation des program
mes de même secteur, de l’établissement des cours
préalables et des structures d’accueil’ du collège et
de l’université. L’angle sur lequel on veut attirer
l’attention ici est celui qui concerne la capacité des
élèves et des étudiants de réussir ces transitions
d’une manière qui favorise l’intégration — vertica
le. celle-là — de leurs apprentissages et l’approfon
dissement d’une formation vraiment fondamentale.

Lors des enquêtes conduites en préparation de
son rapport annuel l984l98Y’, le Conseil a cons
tamment été invité à prendre acte des difficultés
qui, pour de très nombreux étudiants, accompa
gnent ces passages d’un ordre d’enseignement à un
autre. Connaissance floue de ce qu’on attend d’eux
pour chacune des étapes, évaluation et sanction peu
indicatives à la fin des étapes, mauvaises surprises
ou reclassements plus ou moins forcés à l’arrivée à
l’étape ultérieure, impressions de redites ou de pié
tinements dans certains secteurs disciplinaires: tels
sont les principaux malaises qu’on a abondamment
exposés aux enquêteurs du Conseil.

Il faut dire que notre découpage en quatre or
dres d’enseignement n’est pas, de soi, sans com
porter des défis particuliers d’articulation et d’inté
gration. La courte étape du collégial général, elle-
même originalement constituée à même le deuxième
cycle du secondaire et le premier cycle de l’univer
sité, représente pour plusieurs une tâche difficile
d’intégration. D’autant plus que même le discours
officiel sur la spécificité du collégial général a de la
peine à se formuler clairement, coincé entre des
emprunts aux discours nord-américains sur le pre
mier cycle de l’université et des emprunts aux
perspectives qui ont inspiré le développement géné
ralisé, en Europe et en Amérique du Nord, d’un

S. Deux instances Iravailleni surtout dans celte perspective, te

CLE5.E.C. (Comité de liaison entre l’enseignement supérieur
et l’enseignement cottégial) et le C.L.EC.E.S. tComité de liaison
entre ‘enseignement cottégial et l’enseignement secondaire).

9 C. S. E.. Apprendre pour de vrai. Témoignages sur les enjeux
d’une formation de qualité. Rapport 1984-1985 sur l’état ‘t les
besoins de téducation, Quéhec. 1955.
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deuxième cycle du secondaire (« Upper Secondary
School »). Que, comme élément de système, le
collégial général éprouve des difficultés de situation
et de perception ne constitue pas un problème insur
montable: la chose est de plus sérieuse conséquence
quand les étudiants «arrivent pas vraiment à se
situer eux-mèmes. De toutes façons. même s’il
illustre de manière particulièrement éloquente les
difficultés liées aux transitions entre les ordres d’en
seignement, le passage au collégial général n’est
pas un cas d’espèce: il ne tait que souligner en plus
clair ce qu’élèves et étudiants ont abondamment
décrit de l’ensemble des transitions à réussir.

La réponse à apporter à ce genre de besoin ne
saurait être unique. En ciTe!, plusieurs réalités y
sont en cause: clarification des objectifs et des
exigences, plus grande netteté des évaluations et des
sanctions, amélioration du processus d’orientation.
tous des moyens liés les uns aux autres et traités
ailleurs dans ce rapport. Mais il importe ici de
rappeler que le morcellement des apprentissages que
trop d’élèves et d’étudiants vivent en cheminant à
travers les ordres d’enseignement n’est pas un bon
gage de formation fondamentale. Celle-ci exige des
continuités plus organiques, dont l’attention et l’en
cadrement pédagogiques, bien plus que les seuls
ajustements de structures, peuvent promouvoir la
réalisation.

ID. Voir C5. E., Le de,Lriè,ne cycle du secondaire: parikularirés.
e,rar. unies daméliorariun, Avis au ministre de I’Educaiion et
ministre de ‘Enseignement surieur et de la Science. Québec.
juin 19K6.
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Chapitre 2
La hausse des niveaux de
scolarisation et de qualification
comme enjeu d’éducation
permanente

Des faits et des tendances
Au Quéhec Comme dans l’ensemble des pays

industrialisés — et sans doute ici avec une viuueur
particulière que justifiaient les relards accumulés
—. le renouveau scolaire des années 60 s’est lait au
nom de la démocratisation et de l’accessibilité.
l’une et l’autre au service d’obiectifs de hausse
générale des niveaux de scolarisation et de qualifi
cation de la population. Il s’agissait d’assurer à
notre société la capacité de devenir une société
moderne, instruite, qualifiée, apte à prendre en
main l’ensemble de son développement et de parti
ciper à la croissance mondiale et à ses retombées
sur la répartition des richesses et les niveaux de vie,
Et, conitne le commandait le hoom démographique
de l’après-guerre. c’est vers la jeunesse que les
efforts ont surtout été orientés: symbole éloquent
entre tous, c’est par un ministre de la Jeunesse que
le dossier de la réfbrme scolaire a d’abord été
piloté. On avait donc clairement résolu que les
générations montantes recevraient des formations
plus poussées et moins parcimonieusement accessi
bles. Vingt-cinq ans plus tard, on constate que les
ressources ont effectivement été mises en place et
que pratiquement 100% des classes d’âge fréquen
tent l’école primaire et secondaire, les diminutions
significatives commençant à apparaître vers la l’in
du secondaire. Les taux d’accès au collège et à
l’université ont bondi et modifié de fond en comble
la structure démographique de l’accès à la scolarisa
tion’.

Au cours de ces mêmes vingt-cinq dernières
années, les perspectives de l’éducation permanente
ont fait leur chemin dans les mentalités, dans les
discours de tous les grands intervenants et dans les
pratiques des divers ordres d’enseignement. Née de
l’éducation des adultes, mais l’ayant progressive
ment et largement débordée, la philosophie de
l’éducation permanente conduit à voir dans l’éduca
tion un processus qui. loin de se limiter au temps de
la jeunesse et à la fréquentation du système scolaire,
accompagne toutes les étapes de la vie et amène les
individus et les groupes à vivre l’apprentissage
comme une dimension nécessaire et continue de la
vie humaine elle-même. Cela en conduit plusieurs à

revenir dans le système formel d’éducation et de
formation, sans que ces retours épuisent toutefois
les modalités de formation disponibles et pratiquées
dans notre société — une société que les promoteurs
de l’éducation permanente souhaitent la plus éduca
ttve possible.

L’émergence des perspectives de l’éducation
permanente a des racines cl des ramifications nom
breuses et complexes. Mais il est sûr que l’évolu
tion rapide des technologtes de toutes sortes, des
structures du monde du travail et des structures
sociales lui a donné un élan et une ampleur peu
soupçonnés il y a quinze ans encore. Crise de
lénergie. crise économique. érosion des bases in
dustrielles traditionnelles, développement de nou
veaux secteurs d’activités, nutations technologi
ques. accroissement de la compétition interna
lionale, internationalisation de la division du travail,
rareté de l’emploi, présence des femmes sur le
marché du travail, nouveaux modes de vie et d’in
sertion professionnelle: tout cela a fortement contri
bué à faire émerger des besoins nouveaux et diversi
fiés de formation, de recyclage, de perfectionne
ment, voire de réorientation personnelle et profes
sionnelle, Tant et si bien que te système d’éducation
a accueilli et semble bien devoir accueillir un nom
bre croissant d’adultes de tous âges, voyant ainsi
ses modes d’organisation et son visage quotidien
substantiellement transformés. Surtout dans (‘ensei
gnement supérieur, mais déjà aussi dans certaines
écoles secondaires, on constate que le profil des
populations inscrites n’a à peu près plus rien à voir
avec des établissements exclusivement consacrés à
la « formation de la jeunesse ».

En fait, tout se passe comme si l’approche
même des questions relatives à la scolarisation et au
fonctionnement du système scolaire avait radicale
ment changé, précisément sous l’influence des
perspectives de l’éducation permanente en voie de
s’imposer a la manière d’une nécessité culturelle,
sociale et économique, Il n’est franchement plus
possible d’analyser les niveaux de scolarisation et
de qualification en se limitant aux seules classes
d’âges susceptibles, selon des schèmes plus tradi
tionnels de comportement. de fréquenter un établis
sement d’enseignement. Surtout que. au sein de ces
mêmes classes d’âges — les 18-24 ans en particu

I. Voir te tabteau de ta page 33.
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lier—, les modèles de comportement se sont reniar
quablement dïversifiés et on a vu apparaître des
types d’alternance, d’abandon et de retour qui ont
même justifié des appellations nouvelles comme
celle de « clientèles non traditionnelles ».

Dans des sociétés où aucun diplôme ne peut étre
considéré comme tout à l’ait terminal et où. d’une
façon de plus en plus couranle et nécessaire, les
carrières professionnelles connaissent des étapes cl
des bifurcations nombreuses, la formation ne peut
pas être considérée comme une affaire réglée une
fois pour toutes. En conséquence, on ne peut pas
avoir une idée juste des niveaux de qualification
d’une population si on ne prend pas en considéra
tion l’ensemble des groupes d’âge, ceux qui sont à
Fûge traditionnellement probable d’avoir « termi
né » leurs études comme ceux des groupes plus
jeunes. Plus même: le seul examen de la situation
statiquement considérée n’est plus à lui seul suffi
samment éloquent. Il faut pouvoir le compléter par
la prise en compte de données à caractère plus
dynamique concernant les cheminements des élèves
et des étudiants, les moments où se produisent les
abandons et les reprises, les distorsions qu’on peul
y détecter entre les taux d’accès et les taux de
diplomation.

L’émergence des perspectives d’éducation per
manente permet donc de réexaminer l’état des ni
veaux de scolarisation et de qualification à la lumiè
re de préoccupations nouvelles. Il ne s’agit plus
seulement de mesurer la situation des seuls groupes
présumés en âge de fréquentation scolaire, mais
aussi et plutôt de scruter l’évolution des niveaux de
qualification par rapport à des besoins eux-mêmes
en évolution, sans présupposer que. dans le cas des
populations autres que celles qu’on voyait tradition
nellement à l’école, il soit hors de propos de consi
dérer l’opportunité d’un retour au système formel de
formation.

Revu selon ces perspectives enrichies par vingt
ans de pratiques d’éducation permanente et par des
approches plus dynamiques du cheminement des
individus, l’état des niveaux de scolarisation et de
qualification de la population québécoise continue
de préoccuper, autant quant à la comparabilité de
nos performances qu’en ce qui a trait à notre capaci
té collective d’affirmer notre entrée dans l’ère
postindustrielle, porteuse d’énormes exigences
d’éducation de base pour l’ensemble de la popula
tion, Il n’est pas mince, en effet, le bagage d’aptitu
des et de connaissances requis aujourd’hui pour une
insertion positive et constructive dans la vie de nos
sociétés: les gestes ordinaires et quotidiens de la vie
de citoyen supposent des niveaux de formation que
n’atteignent pas ceux dont on a pu naguère bien
souvent se satisfaire. A cet égard, nous n’avons pas

de quoi nous reposer sur nos lauriers quand nous
considérons nos taux d’obtention du diplôme d’étu
des secondaires — un diplôme obtenu après onze
années d’études, contre douze années dans l’ensem
ble de l’Amérique du Nord; — ou quand nous
considérons les taux d’abandon en cours d’études
collégiales, les taux de diplomation à l’université et
la fréquentation, surtout la fréquentation complétée
et réussie, des deuxième et troisième cycles d’étu
des universitaires’. Et il n’y a pas davantage de quoi
se consoler quand on considère le niveau de scolari
sation de l’ensemble de la population active: le
pourcentage des citoyens ne pouvant pas attester de
niveaux pourtant modestes de formation de base est
encore très élevé chez nous3.

Un besoin
La lecture intégrée de l’état de la scolarisation

et des problématiques issues de l’émergence de
l’éducation permanente indique d’elle-même une
importante zone de besoins prioritaires, soit la pour
suite des efforts pour hausser les niveaux de scolari
sation et de qualification de l’ensemble de la popu
lation. Tout invile même à considérer que, dans
l’éventail varié des pratiques du vaste secteur de
l’éducation des adultes, ce sont les programmes et
les activités axés sur l’amélioration de l’état de la
scolarisation et de la qualification qui devraient être
soutenus en priorité par les fonds publics. Non pas
qu’il faille scolariser à tout prix l’ensemble des
pratiques éducatives qui se sont développées avec
bonheur en dehors des protocoles scolaires établis.
Tout simplement que, si des choix doivent être
faits, les plus urgents et les plus rentables collecti
vement sont sans doute ceux qui permettent à plus
de citoyens et de citoyennes d’accéder à des qualifi
cations reconnues et de participer ainsi plus pleine
ment à la création et au partage des richesses des
sociétés forcément plus complexes et plus sophisti
quées dans lesquelles nous entrons.

Les visées et les objectifs de la réforme scolaire
des années 60 demeurent d’une saisissante actualité
pour le Québec et les nécessaires efforts actuels de
rationalisation budgétaire ne peuvent pas découler
d’une lecture des situations qui laisserait croire que

k mission est accomplie et que tout va pour le mieux
dans le meilleur des mondes au chapitre de nos
rattrapages d’éducation et de formation, Ces mêmes
impératifs de rationalisation nous obligent toutefois

2. Voir: C.S.E., Le deuxicime cycle du iecondaire. pp. 3-9.
3. Voir te tableau de la page 33.
4. Muisonneuve. Daniel, L’ état de scolarisation de la population

québécoise. Une agio! vse des données du recensement de 1981,
Quèbec, ministère de lEducation, 19K4: L. Dionne, D. Ledoux,
Les travailleurs faiblement scolarisés. Un examen des données du
recensement de 1981, Québec, ministère de l’Education, 955.



à investir dans l’essentiel. Et. jusqu’à plus ample
informé. I ‘accroissemenl des qualilications cl des
compétences reconnues l’ait assurément partie de cet
essentiel. Faisant écho à de très nombreux plai
doyers laits en ce sens, le Conseil est d’avis que.
vingt-cinq ans après le Rapport Parent, la hausse
des niveaux de scolarisation et de qualiheation de la
population québécoise demeure un besoin toujours
pressant et pleinement valable et est même devenu
un enjeu fondamental pour tout progrès réel de
l’éducation permanente.

Des cibles pour l’action
L’enjeu prioritaire qu’on vient d’exposer pour

rait à lui seul commander toute la politique éducati
ve: c’est d’ailleurs ce qui s’est produit au tournant
des années 60. A la lumière des acquis des vingt
dernières années. cependant. il est possible d’identi
lier quelques champs d’intervention plus circons
crus, plus différenciés aussi, susceptibles d’ouvrir
effectivement la voie à une meilleure atteinte des
objectifs visés.

2.1 Le tournant de la douzième année
de fréquentation scolaire
Les données analysées lors de la préparation

d’un avis récent’ indiquent que ce qui se passe en
douzième année de scolarité pourrait bien consti
tuer, au cours des prochaines années, une cible
particulièrement stratégique pour l’avenir des taux
de scolarisation du Québec. En effet, autant on doit
se réjouir de la progression des taux de diplomation
au secondaire, autant on ne doit pas perdre de vue
un certain nombre de réalités qui obligent à qualifier
ces performances et à éviter toute espèce de triom
phalisme.

La première de ces réalités concerne le fait
que notre diplôme d’études secondaires (DES.) est
obtenu au terme de onze années d’études, contre
douze années aux Etats-Unis et dans les autres
provinces canadiennes. Certes, le contenu et la
valeur d’un diplôme ne tiennent pas au seul nombre
d’années nécessaires à son obtention: des comparai
sons fiables doivent tenir compte d’un ensemble
complexe d’éléments, dont l’analyse amène parfois
à conclure qu’on peut couvrir plus d’objectifs d’ap
prentissage en moins de temps. Mais, quoi qu’il en
soit des particularités des systèmes, les taux de
scolarisation des populations jeunes ne peuvent pas
être totalement isolés des taux enregistrés par les
différents groupes d’âges. A cet égard, il faut tenir
compte de ce que nos taux de scolarisation et de
diplomation correspondant au DES. concernent,

dans la population jeune, la classe d’âge des 17-18
ans, et non celle des 18-19 ans,

Cette première réalité doit être mise en relation
avec une deuxième, qui concerne le comportement
scolaire de la classe d’âge des 18- 19 ans: au Qué
bec, cette dernière correspond généralement aux
effectil’s de la sixième année du secondaire (profes
sionnel intensif ou supplémentaire) et de la première
année du collège. Ici, on l’a vu, les données de
Iréquentation indiquent un net déficit par rapport
aux performances nord-américaines, En effet, en
1983-1984, sur une cohorte de 100 élèves, 21
quittaient le secondaire sans DES.. 26 n’allaient
pas au-delà du DES. et. sur les 53 qui étaient
admis en première année du collège, environ 20
abandonnaient au cours de cette première année. Ce
qui signifie que, même en ajoutant aux 53 qui
entraient au collège les 5 élèves qui étaient au
professionnel intensif ou supplémentaire après la
onzième année, on n’atteignait toujours que 58 Ç

en douzième année de scolarité et 38 % de réussite
pour cette même année. Sous cet angle, on est loin
des taux nord-américains — 71 9h — de diploma
tion en douzième année.

Il est éclairant de resituer ainsi nos performan
ces de fréquentation et de scolarisation par rapport à
l’ensemble de ces facteurs. Non seulement le
DES. apparait-il alors davantage comme un objec
tif dont l’atteinte doit être fortement valorisée, mais
on peut même penser que l’accroissement de la
réussite d’une douzième année d’études — au se
condaire professionnel ou au collégial — conslitue
rait un objectif à la fois raisonnable et potentielle
ment porteur de retombées déterminantes sur
l’amélioration de nos taux de scolarisation de base.
Le concept même de douzième année n’a évidem
ment pas de résonances précises et vraiment signifi
calives dans notre système. Cependant, quand on le
traduit par rapport aux caractéristiques et à la dyna
mique propre de notre système. les choses prennent
un relief saisissant.

Dans notre système. l’accroissement des taux de
fréquentation réussie d’une douzième année pourrait
prendre essentiellement trois formes. Premièrement,
ce serait d’accroftre le nombre de ceux qui, optant
pour une formation dans les programmes profes
sionnels du secondaire, s’y engagent après l’obten
tion du D.E.S.: le développement et la qualité de la
formation professionnelle auraient d’ailleurs tout à
gagner d’un tel comportement moins exceptionnel.
Deuxièmement, ce serait d’accroître le taux de pas
sage entre le secondaire et le collégial. Le score
actuel de 53 9h marque une amélioration; mais, à
condition qu’on conserve au D.E.S. toute sa valeur,
un accroissement nous placerait mieux par rapport
aux comportements nord-américains. Troisième-

25

5. C.S.E . Le deiakme trle du secondaire. pp. 26-27.
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ment, ce serait d’améliorer les taux de réussite en
première année de collège. Les collèges québécois
connaissent un taux d’échec dont on ne parle pas
sufhsamment; les témoignages pénibles et élo
quents recueillis ont convaincu le Conseil que l’exa
men du deuxième cycle du secondaire ne peut pas
se faire sans prendre aussi le collège en considéra
flon. Les écoles secondaires et les collèges feraient
bien d’en faire un objet majeur de préoccupation et
de concertation, eux qui sont tous deux concernés
par ces comportements massifs des étudiants au
cours de la première année de collège. Il est haute
ment probable que les deux dernières améliorations
mentionnées auraient pour effet d’accroître les taux
de diplomation au niveau collégial — un fut parti
culièrement significatif au moment où un nombre
croissant de citoyens, voire d’employeurs, considè
rent que le diplôme d’études collégiales (DEC.)
devient lui-même un diplôme de hase. Ce pourrait
ctre là le meilleur moyen d’accroître nos taux de
diplomation au collégial.

C’est dans ces perspectives que le Conseil croit
opportun d’insister pour que l’on considère les com
porlemems de fréquentation et de réussite observés
lors de la douzième année d’études comme un enjeu
particulièrement déterminant pour l’amélioration
des performances québécoises de scolarisation.

2.2 L ‘amélioration des taux
de diplomation dans l’enseignement
supérieur
L’examen des seuls taux d’accès aux divers

ordres d’enseignement ne peut pas donner une idée
fidèle et pleinement instructive des performances de
scolarisation de notre collectivité, Il faut aussi pou
voir les comparer aux taux de réussite des diverses
étapes de formation, tels qu’ils se traduisent dans
les taux d’obtention des diplômes postulés.

Pour un ensemble de raisons dont les principa
les tiennent sans doute à l’âge des élèves concernés
et au fait qu’on y est proche de la formation de base
obligatoire, c’est principalement au secondaire que
l’on sintéresse quand on parle d’échec et d’aban
don des études; et, de fait, en dépit de ce que la
situation se soit améliorée au cours des dernières
années, le décrochage des jeunes avant la fin du
secondaire a quelque chose de dramatique qui, de
toutes façons, exigera presque toujours des opéra
tions de reprise ou de colmatage. Mais on peut
s’étonner du silence quasi général qui entoure la
situation dans l’enseignement postsecondaire. Au
collégial, en 1983-1984, sur les 53 étudiants admis,
seulement 34 obtenaient leur DEC. Sur les 23
admis à l’université, 10 obtenaient leur diplôme de
1” cycle — et ces chiffres ne distinguent pas ceux
dont le diplôme couronne un programme court de
formation. Quant aux 4,2 étudiants ayant accédé au

2 cycle, seulement 1,5 décrochent efl’ectivement
leur diplôme; au doctorat, sur les 1,2 admis, 0,2
obtiennent leur diplôme — d’après des statistiques
qui ne tiennent évidemment pas compte de la durée
des études.

Ces données évoquent spontanément l’héca
tombe et laissent les analystes aux prises avec
d’énormes difficultés d’interprétation. Les admis
sions sont-elles trop indulgentes? Le niveau général
des études préalables est-il globalement insuffisant’?
Est-ce l’enseignement et l’encadrement olïerts à
l’université qui sont déficients? Sont-ce des problè
mes économiques de subsistance qui amènent des
étudiants à abandonner en cours de route? Y a-t-il
des individus que la rareté de l’emploi et le bénéfice
d’une bourse attirent indûment vers l’enseignement
supérieur? Avec les données disponibles. il n’est
guère possible d’établir et de l’onder une réponse
nette et simple. Ce qui est sûr, cependant. c’est que
l’énorme elTort collectif fourni pour accroître l’ac
cès aux formations supérieures donne des résultats
dont la rentabilité a de quoi laisser perplexe. Trop
d’étudiants se retrouvent avec des scolarités incom
plètes ou, aux cycles supérieurs, avec des scolarités
complètes ... sans thèse. Dans l’enseignement com
me ailleurs, l’ouvrage à moitié fait est toujours trop
cher.

Le Conseil est d’avis que, dans la réactualisa
non nécessaire des grands objectifs d’accroissement
de la scolarisation et des qualifications, l’améliora
tion des taux de diplomation dans l’enseignement
postsecondaire doit constituer la cible d’une action
concertée et vigoureuse. L’accessibilité pour laquel
le notre société u massivement investi ne vise pas
seulement l’admission aux études; par-delà l’admis
sion et sans qu’il soit question de sacrifier les
exigences de qualité, c’est la réussite qui compte.

2.3 L’orientation des individus
au secondaire et au collégial
Lors de la vaste enquête qu’il a menée pour la

préparation de son rapport annuel 1984-1985’, le
Conseil s’est vu répéter avec insistance par les
élèves et les étudiants qu’un des besoins et des
problèmes les plus aigus a trait à l’orientation sco
laire et professionnelle des individus. Même consta
tation et même insistance enregistrées à l’occasion
des rencontres qui ont alimenté l’élaboration de son
avis récent sur le IV cycle du secondaire’. Un
nombre important d’élèves du secondaire et d’étu
diants du collégial et de l’université — rétrospecti
vement, ceux-ci remontent fréquemment, à ce sujet,
aux temps de leurs études secondaires et collégiales

6. C. S. E., Apprendre pour de crut.
7. C.S. E. , Le deu.riè,ne cycle du ceco,idujre
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— attribuent leurs échecs et leurs piétinements au
Fait qu’ils se sont mal ou peu lucidement orienlés
dans le choix de leurs secteurs «études. Les étu
diants adultes inscrits à l’université ne tiennent pas
un laneaee très différent’,

Le malaise est â la fois profond et difficile â
cerner avec précision. En effet, quand on parle
d’orientation, on songe assez spontanément aux
dispositifs qui, dans la structure et l’organisation de
l’école secondaire et du collège, sont destinés à
accompagner et à soutenir le processus d’orientation
des élèves et des étudiants. Parmi les principaux
éléments de ces dispositifs, on doit évidemment
mentionner, au secondaire, les cours d’information
scolaire et professionnelle et d’éducation ail choix
de carrière, de même que. au secondaire et au
collégial, les services complémentaires de conseil.
d’orientation ou d’aide individuelle. On peut aussi y

ajouter l’action de l’ensemble des enseignants et des
autres éducateurs qui, à la faveur des contacts
naturellement suscités par une relation pédagogique
de qualité, sont appelés à intervenir d’une manière
plus ou moins formelle, à un moment ou à un autre
du cheminement personnel de décision. Beaucoup
se souviennent d’ailleurs d’avoir rencontré des édu
cateurs qui. sans nécessairement être conseillers
d’orientation spécialisés, ont joué dans leur chemi
nemeni un rôle bénéfique et déterminant.

De fait, ce sont là des aspects majeurs à consi
dérer quand on traite d’orientation. Mais il faut aller
plus loin et considérer ce qui. structurellement si
l’on peut dire, détermine concrètement les choix
d’orientation, Il faut s’interroger sur la capacité de
l’organisation de l’enseignement — régimes péda
gogiques. programmes d’études, système d’évalua
tion et de promotion. etc. — de donner au plus
grand nombre des occasions de se mesurer à des
exigences significatives et révélatrices. Tout le con
traire du papillonnage et du dilettantisme, une ex
ploration profitable des champs du savoir suppose
qu’on ait la possibilité de s’y révéler à soi-même et
d’y tester ses intérêts et ses capacités. Au collégial
comme au secondaire, le renforcement général des
exigences et la diversification des occasions d’ex
celler peuvent rendre des services qu’aucun conseil.
si judicieux soit-il, ne peut remplacer. On pourrait
attendre aussi beaucoup d’un mode de transition
entre le secondaire et le collégial — en l’occurrence,
le collégial général — qui serait moins cloisonné et
permettrait des ajustements de parcours en première
année de collège.

Ce qui est ultimement en cause, c’est le rempla
cement d’un système d’orientation, surtout fondé

8. Voir: C. S. E. , Lis adofies divis ks priflra,tl,Nes p110jfj.5 (k
/iIIii I rrsiW .‘ des ciriid tapirs û pari eiokre. Quéhce, novembre

sur l’échec et l’élimination progressive, par des
pratiques qui lavorisent plutôt la stimulation et Pes
sai signifiant. Plutôt que de cheminer mollement
d’année en année, sans pouvoir se donner à soi-
même des signes de ses propres capacités et en
attendant de rencontrer l’obstacle finalement insur
montable, bien des individus gagneraient à relever
plus tôt des défis exigeants. au moment où les
redressements et les corrections de trajectoire sont
encore possibles. Le Conseil est d’avis que l’orien
tation est un enjeu qui. par delà les activités et les
services qui y sont spécifiquement consacrés, enga
ge l’ensemble du fonctionnement et des pratiques
du système. au premier chef le niveau des exigences
proposées et la vérité des évaluations mises en
oeuvre. On ne progressera pas dans la poursuite de
meilleurs niveaux de scolarisation et de qualifica
tion, si on ne relie pas les moyens mis en place à
leur impact à une orientation plus stimulante et
plus efTicace des élèves et des étudiants.

2.4 L’accueil des adultes
L’évolution des vingt dernières années a modi

lié à ce point le contexte de fonctionnement du
système d’éducation que c’est le profil et la défini
tion même des élèves et des étudiants qui en ont été
transformés. La chose est connue, mais on n’insis
tera jamais trop sur sa portée: du secondaire à
l’université, le système formel d’éducation est fré
quenté par un nombre croissant — pratiquement
majoritaire au 1 cycle de l’université — de person
nes dont l’itinéraire ne correspond plus à celui
auquel les pratiques traditionnelles nous avaient
habitués. De plus en plus d’étudiants interrompent
leurs études, à un moment ou à un autre de leur
cheminement, pour y revenir ensuite, plus âgés que
naguère et munis d’une expérience inédite de vie et
de travail. La figure concrète des établissements.
surtout dans l’enseignement supérieur, s’en trouve
profondément changée.

Dans des conjonctures sociales et économiques
où l’éducation permanente se traduit pratiquement
en nécessaires séjours de formation dans les pro
grammes du système d’enseignement. la capacité de
celui-ci d’accueillir des candidats de tout âge et de
toute condition constitue un enjeu de taille. Celui-ci
se présente d’abord sous l’angle de l’accessibilité
proprement dite. C’est sans doute le plus visible et
celui qui soulève le plus de discussions, le plus de
difficultés aussi. puisqu’il est fortement déterminé
par les règles et les capucités de financement. Sou
vent posée dans la perspective de l’exercice «un
droit de l’adulte, surtout dans le cas des program
mes de niveau secondaire, voire collégial, cette
question de l’accessibilité a régulièrement fait long
feu, essentiellement en raison de l’incapacité collec
tive d’assumer la note découlant de l’exercice d’unt 985.
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droit strict. Tant et si bien que. tout en ne niant pas
clairement l’existence d’un tel droit, les libellés des
décisions gouvernementales ont régulièrement ac
cordé la priorité à certains groupes ou à certains
programmes et précisé des conditions d’exercice qui
ont donné l’impression d’une certaine résistance°.

L’autre angle sous lequel se présente la question
de l’accueil des adultes — des « clientèles non
traditionnelles » — concerne des aspects plus quali
tatifs et organisationnels de l’accessibilité: l’adap
tation des services éducatil’s aux besoins spécifiques
des adultes

Les agents du système d’éducation s’entendent
de plus en plus pour le reconnaître: on n’accueille
pas vraiment des adultes revenant en formation
initiale en se contentani de les traiter de la même
manière que les jeunes. Il y a des modes d’organisa
tion qui leur conviennent mieux. des approches
pédagogiques également. Les adultes ont aussi des
besoins particuliers de reconnaissance des acquis
scolaires et non scolaires — d’une reconnaissance
fiable et elle-même reconnue, Dès les premières
démarches qu’ïls entreprennent dans les établisse
ments. les adultes ont fréquemment de multiples
interrogations et d’importants besoins d’orientation.
généralement traités par les agents ou les services
d’accueil et de référence et auxquels il est dans
l’intérêt de tous de répondre adéquatement et au bon
moment -

C’est pour toutes ces raisons que les structures
mises en place dans les établissements d’enseigne
ment et le plus souvent connues sous le nom de
« set-vices d’éducation des adultes » occupent une
place stratégique dans l’accomplissement de la mis
sion du système d’éducation à l’endroit des adultes:
leur dynamisme et leur stabilité en conditionnent
bien souvent la réussite. C’est pour les mêmes
raisons que les étapes franchies vers la constitution
de noyaux plus stables de personnels compétents
doivent connaître des suites: plus que le seul statut
professionnel des agents, c’est la qualité et l’effica
cité du service rendu qui sont en cause.

Parmi les moyens identifiés par les adultes com
me particulièrement utiles et nécessaires, il faut
attirer l’attention sur les services d’accueil et de

9. Le conseil a récemment traité de ta manière dont tes choses se
présentent aux divers ordres d’enseignement. Il a noté, en particu
lier. comment te financement de l’accès des adultes au secondaire
avait franchi, au plan administratif, des pas importants. Voir: La
formation professionnelle de la main-d’oeuvre: le contexte et les
enjeux éducarift des prochains accords Qtséhec’-Onan’a, Avis au
ministre de l’Edocation et ministre de l’Enseignement supérieur et
de ta Science, Québec, avril 1986, pp. 14-15.

10. Le conseil a récemment traité abondamment de ces questions à
propos de l’enseignement universitaire, Voir: Les adultes dans les
programmes réguliers de l’unis-ersité: des étudiants à part entiè
re, Avis au ministre de l’Enseignement supérieur et de la Science,
Québec, novembre 1985.

référence, Des actions ont été entreprises pour amé
liorer, harmoniser et coordonner l’exercice de cette
fonction d’accueil, de référence et d’orientation:
des commissions scolatres, des collèges et d’autres
organismes ont commencé à se concerter pour offrir
des « guichets » uniques dispensant les usagers de
détours et de renvois lastidieux et décourageants.
On doit applaudir à ces actions, en même temps que
redire avec insistance combien sont encore grandes
à cet égard les attentes des premiers intéressés. Pour
plusieurs d’entre eux, c’est souvent dès ce contact
de première ligne que se joue la rentrée réussie ou
cahoteuse dans un processus fortnel de formation,

2,5 Les activités de formation sur mesure
Dans le prolongement des choix historiques

faits en matière de tormation professionnelle initia
le. c’est aussi le système d’éducation qui. au Qué
bec. a été mis à contribution pour offrir des activités
et des programmes de perfectionnement profession
nel. Cette « mission de service » fait du système
d’éducation la première et la plus importante res
source pour les activités de formation et de perfec
tionnement de la main-d’oeuvre, du moins pour
celles dont les pouvoirs publics prennent l’initiative
et assument les coûts. Au coeur de ces pratiques de
service des établissements d’enseignement, s’est dé
veloppé un ensemble d’approches et de façons de
faire qu’on a appelées la formation sur mesure ».

Les mots le suggèrent, celle-ci est née d’une volon
té d’adaptation et est considérée à juste titre comme
une des contributions les plus originales de l’éduca
tion des adultes à l’ensemble du système d’éduca
tion, comme ce qui u permis de faire des services
d’éducation des adultes autre chose qu’une pure
extension de l’enseignement.

De l’idéal aux pratiques, il y a assurément
encore des pas à Franchir, Car la formation sur
mesure comporte des défis pédagogiques et organi
sationneLs énormes; elle exige une souplesse et un
sens des circonstances que les grandes administra
tions sont loin de favoriser d’emblée. Tout en pou
vant compter sur des acquis considérables, les éta
blissements d’enseignement ont donc beaucoup à
faire pour assurer d’authentiques pratiques de for
mation sur mesure, Ces pratiques elles-mêmes doi
vent d’ailleurs pouvoir satisfaire des exigences spé
cifiques de qualité. Et si ces exigences ne sont pas
respectées, il peut arriver que la formation sur
mesure dévie en une série de formations « poin
tues ». Elle peut alors se soumettre aux intérêts
ponctuels des employeurs, au détriment non seule
ment des travailleurs, mais aussi du développement
organisationnel des entreprises.



C’est en essayant «adopter des modes d’organi
sation appropriés que les établissements d’enseigne-
nient ont entrepris, au cours des années. «exercer
leur mission de service .A travers un ensemble de
succès et «échecs, les acquis y ont été considéra
bles. tout comme s’y est approfondie la conscience
des difficultés et des défis à assumer. Ainsi en est-
il, par exemple. de la nécessité de construire et
d’accroitre, surtout quand il s’agit de la l’ormation et
du perfectionnement des personnels d’entreprises.
une articulation vraiment fonctionnelle entre les
activités de formation et les besoins du marché du
travail, On a beaucoup parlé de cette nécessaire
liaison et plusieurs initiatives ont, en mainis en
droits, contribué à établir des rapprochements. Mais
on sait aussi que bien des préjugés, des habitudes et
des fliçons de faire l’ont encore obstacle à de tels
rapprochements; des résistances se manifestent
aussi de part et d’autre. Les incompréhensions de
meurent nombreuses et ont nourri chez les observa
teurs la conviction que les établissements d’ensei
gnement ne répondent pas adéquatement aux
besoins.

Les établissements d’enseignement ont aussi été
appelés à s’inscrire progressivement dans une dyna
mique d’offre et de demande: en formation sur
mesure, ils ont été conduits à vivre de plus en plus
dans un monde de concurrence. On en a même vu
se regrouper pour former des structures plus autono
mes et capables d’entrer en contact avec des
« clients » potentiels, d’élaborer des « produits »

adaptés et de les réaliser au meilleur prix possible.
La « capacité de se retourner » n’est pas l’apanage
exclusif de l’entreprise: bien des instances des ré
seaux de l’éducation s’en sont fait un objectif. Là
aussi, on découvre ce que signifie le fait d’avoir à
évoluer dans un contexte où les clientèles ne sont
pas captives. Le rapprochement avec les entreprises
et la capacité de fonctionner dans un contexte de
concurrence font partie des exigences de la forma
tion sur mesure et constituent des conditions de
réalisation de la mission de service du système
d’éducation. Les établissements d’enseignement ont
sans doute encore à progresser pour en assumer
toutes les conséquences, mais le mouvement est
manifestement amorcé.

Afin de jouer pleinement leur rôle dans les
efforts à déployer pour hausser les niveaux de
qualification de la population. le Conseil est d’avis
que les établissements d’enseignement devront
poursuivre leurs initiatives — pédagogiques. admi
nistratives, organisationnelles — destinées à accroî
tre leur capacité d’intervenir avec efficacité et sou
plesse pour répondre aux besoins de formation sur
mesure. Il y a là une exigence de l’éducation
permanente que les groupes les plus divers ne ces
sent de rappeler.

2.6 Des pratiques et des instruments
éprouvés de reconnaissance des acquis

Au cours des dernières années, on a beaucoup
parlé de reconnaissance des acquis. principalement
dans les dossiers relatifs à l’éducation des adultes.
On peut même dire que des consensus grandissants
se sont formés, non seulement concernant le princi
pe même et le bien-fondé de la reconnaissance des
acquis, mais aussi concernant cela même qui doit
être visé en cette matière, Personne — et surtout
pas les premiers intéressés — ne réclame quelque
complaisance ou quelque reconnaissance à rabais,
Ce qui est réclamé, c’est que. quelle que soit la
manière dont elles ont pu être acquises. des con
naissances et des compétences puissent être éva
luées et être pleinement reconnues, accréditées et
sanctionnées. Non seulement pour donner lieu à des
exemptions de cours ou d’activités de formation et à
condition que les intéressés s’inscrivent à des pro
grammes en dehors desquels la reconnaissance per
drait toute signification: mais à la manïère d’une
épreuve réussie, dûment créditée au dossier des
requérants.

Les enjeux sont considérables, dans une
perspective de hausse ou de consolidation de quali
I’ications socialement reconnues, aussi bien que
pour une stratégie globale de scolarisation: on sait
d’ailleurs que la reconnaissance des acquis scolaires
et « expérientiels » ne compte pas pour peu dans les
performances de diplomation des études secondaires
de plusieurs Etats américains. Dans des sociétés où
il n’existe pas vraiment d’autres systèmes reconnus
d’accréditation des acquis et des compétences que
celui qui est pratiqué par le système d’éducation, il
faut voir aussi dans l’émergence de la reconnaissan
ce des acquis des impératifs liés au développement
social et à l’amélioration des niveaux de qualifica
tion de la population.

En fait, on ne discute guère plus des seuls
principes engagés. Le temps est venu de mettre en
place un système fonctionnel et éprouvé et, pour
cela, il faut des instruments et des protocoles d’éva
luation, assez souples pour ne pas engloutir des
ressources disproportionnées, assez rigoureux pour
commander le respect et... la reconnaissance, assez
harmonisés pour que les pratiques ne diffèrent pas
arbitrairement d’un établissement à un autre.

Des travaux sont actuellement en cours. Tout en
poursuivant les mêmes visées fondamentales, il
s’inscrivent évidemment, selon les ordres d’ensei
gnement1:, dans des problématiques et des cadres de
fonctionnement qui épousent la logique et la dyna

Il. M.E.Q., La reconnaissance des acquis de formation. Repères
actuels. Québec. 1985: M,E.Q.. Plan d’action relatif t1 la re’on
naissance des acquis dc formation (1983-1986), Québec. 1984.
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mique de notre système en matière d’évaluation et
de sanction des éludes 2, Au secondaire, où le
ministre joue un rôle de premier plan dans l’évalua
tion des acquis et l’octroi des diplômes, les efforts
portent principalement sur des instruments généraux
d’évaluation qui. sans nécessairement astreindre les
requérants à un contrôle de leur maîtrise des seuls
ohjectifs des programmes scolaires, permettraient
d’attester pleinement de leur atteinte des objectifs
de la scolarité de hase, par un vrai diplôme qui ne
serait pas indéfiniment hypothéqué par quelque la
hel spécial et dévalorisant. Au collégial, des travaux
majeurs sont en cours, dans lesquels les collèges
sont collectivement engagés. Un bulletin périodi
que’’ permet de suivre le cheminement du dossier.

Quant aux universités, dont chacune assume la
responsabilité de l’évaluation des études et de l’oc
troi des diplômes. elles sont aussi engagées dans
des entreprises de conception et d’expérimentation
de reconnaissance des acquis; le plan d’action mi
nistériel 1983-19X6 prévoit un inventaire des outils
d’évaluation des acquis, réalisé en collaboration
avec l’Université de Sherhrooke. D’importants col
loques ont récemment illustré l’importance de toutes
ces démarches’3.

Tout ne va pourtant pas pour le mieux dans le
meilleur des mondes: des adultes disent chaque jour
les difficultés qu’ils rencontrent. Mais ces efforts
vont dans le bon sens et mériteraient d’être soutenus
avec des moyens accrus. Le contexte financier étant
ce qu’il est, il faut se réjouir que l’ingéniosité et la
détermination ne semblent pas actuellement mar
quer le pas. Se faisant l’écho d’espoirs exprimés
jusqu’à la répétition, le Conseil juge opportun de
souligner l’importance des travaux en cours pour
une mise en oeuvre de l’éducation permanente
préoccupée de réactualiser nos grands objectifs de
hausse des niveaux de scolarisation et de qualifica
tion. Ces travaux méritent appui et stimulation: des
ressources aussi

12 Pour une vue d’ensemble de ces dispositifs, voir: M .E,Q..
L es’alaaIun dito ç le -‘ vsrè,n,’ éducatif Cadre général et per.spc’c ri
res de dévelotpecneor, Quéhec . I 983,

13. Fédéra on des cégeps, B ,,lletin cl’ infirmation du sen’ic e cpi n’ -

cannai., sa,,, r de acquis, Montréal - Le n u nié ro I du vol u nie 3
parail en aoûl 1986, Voir aussi: Francine Landry, La reconnais.

sain e ck’.s acquis et I’ admission sur la base de la formation jugée
suffisante dans les cégeps, Montréal. Fédération des cégeps. août
986. (cou. ,, Eludcs et réflexions ». no 7),

14. « Actes du colloque sur la reconnaissance des acquis de forma
ion. Université de Sherbrooke, 23-25 mai 1984 », dans Prospec

tires, vol. 20, n°3 (octobre 1984); M,E.Q., Perspectives de
développement en reconnaissance des acquis de formation, Actes
du Forum tenu à Montréal en mars 1985, Québec, 1985. Les 4,5
et 6juin 1986, un colloque sur l’implanlation de la reconnaissan
ce des acquis au collégial a rassemblé plus de 300 participants.

2.7 L’exploitation des lieux non scolaires
de formation et l’éducation
à leur utilisation
Avec la montée sans précédent des possibilités

de communication, on assiste à un foisonnement
également sans précédent d’occasions d’éducation
et de formation, On n’en finit plus d’énumérer les
lieux et les moyens d’éducation auxquels les indivi
dus et les groupes ont un accès de plus en plus
large, voire instantané. Si bien que, sans devoir
adopter les visions utopistes d’une société sans
école, fbrce est de constater que. dans la vie quoti
dienne d’un nombre croissant de citoyens et de
citoyennes, le système formel d’éducation ne repré
sente pas La seule source de formation. Dans un avis
en phase finale de rédaction, le Conseil attire l’at
tention sur l’importance de ces lieux non scolaires
de formation et présente quelques réflexions concer
nant leur impact sur l’activité du système d’éduca
tion, Il se doit tout de même ici, ainsi que l’y
invitent les nombreux témoignages entendus et son
propre cheminement d’analyse. de souligner deux
éléments majeurs de ce dossier.

Le premier a trait à la nécessité pour le système
formel d’éducation de s’ouvrir à cet énorme poten
tiel non scolaire, beaucoup plus fonctionnellement
qu’il ne l’a fait jusqu’ici. L’école est, et demeurera
encore longtemps, la ressource éducative la plus
importante pour l’ensemble de la population. C’est
à l’école, en effet, que les enfants et les jeunes de
toutes conditions se retrouvent et ont la possibilité

Ç de vivre un cheminement d’apprentissage systémati
j que et prolongé. C’est aussi là que s’acquièrent.

dans notre société, les qualifications professionnel
les socialement reconnues. Mais l’école ne peut pas
faire comme si elle était la seule source d’informa
tion et d’éducation: les élèves et les étudiants le lui
rappellent d’ailleurs chaque jour. qui se façonnent à
la faveur d’un nombre croissant d’autres sources
d’éducation, souvent dotées d’une puissance et d’un
attrait à faire rêver les agents du système scolaire.
Plus même: le système d’éducation doit reconnaître
que les individus ont, dans le temps dont ils dispo
sent librement, accès à des outils de formation et
d’éducation dont les approches et les méthodes
constituent des dispositifs originaux et efficaces.
Ces lieux non scolaires représentent un potentiel
d’éducation énorme; ils s’érigent en un véritable
système éducatif d’appoint, voire de rechange ou
même rival. L’école doit s’ouvrir à cette réalité
grandissante. Une des conséquences institutionnel
les de ce mouvement d’ouverture sera notamment
de reconnaître les acquis de formation réalisés dans
ces lieux non scolaires, ainsi qu’on l’a souligné plus
haut. Ceux et celles qui ont rêvé de « cité éducati
ve » doivent se rendre à l’évidence que, pour le
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Des cibles pour l’action
Les contributions possibles de l’éducation à

l’ouverture au pluralisme sont à l’image de l’objec
tif lui—même: elles sont nombreuses et fort diverses.
Sans qu’il soit question d’en établir ici une liste
exhaustive ou construite selon un ordre de priorité
relative, on peut identifier les dossiers suivants.

3.1 L’évolution des aménagements
confessionnels
Les tenants et aboutissants du dossier des struc

tures scolaires confessionnelles sont largement
connus. Ceux des positions des différents partenai
res le sont également et il n’est pas dans l’intention
du Conseil d’en reprendre ici l’exposé ou la discus
sion. Il s’agit simplement de redire ici ce qui
s’impose pratiquement au sens commun: dans la
perspective d’un accès voulu à un véritable plura
lisme, les aménagements actuels de la confessionna
lité scolaire constituent un obstacle de taille au plein
accueil de la diversité des options. des croyances et
des cultures,

En janvier 1986, le Conseil a émis un avis sur
cette question’, recommandant que. lors des négo
ciations constitutionnelles à venir, le gouvernement
du Québec inclue la question de la confessionnalité
scolaire dans son dossier de positions. Tout indique
qu’on ne donnera pas suite à cette recommandation.
Il n’est ni dans le mandat ni dans les traditions du
Conseil de contester l’accueil fait à ses avis, mais la
question demeure entière et les problèmes concrets
n’ont pas été autrement résolus: il est toujours
pratiquement impossible d’avoir, à Montréal et à
Québe, là où les besoins sont les plus criants. des
écoles « autres » que catholiques ou protestantes.

Il est possible que l’article 93 ne soit pas aussi
contraignant qu’on l’a dit. Il est possible aussi que
d’autres stratégies soient plus efficaces que la dé
marche constitutionnelle suggérée .lais jusqu’à
plus ample informé, on attend toujours qu’on en
donne des signes et que des actions soient entrepri
ses, qui fassent bouger les choses dans le sens d’un
accueil plus visible de la diversité religieuse et
culturelle, Avec un grand nombre de ses interlocu
teurs, le Conseil est toujours d’avis que l’accès au
pluralisme exige que des assouplissements impor
tants soient apportés aux structures confessionnelles
actuelles.

Tout ne réside évidemment pas ici dans les
structures. Plus important et plus déterminant que
les structures, il y a le projet éducatif tel qu’il est
vécu quotidiennement dans un établissement. A cet
égard, en attendant que le droit s’ajuste aux réalités

t C. S E. Pour ,o,c’ évolutiot, éq,iuoble des s? roc ions scolaires du
Quéhec, Avis au ministre dc I’Educatic,n, Qudbec. janvier 1986.

et offre plus de garanties du respect des droits de
tous, on ne saurait trop souligner l’importance que
les projets éducatifs conlessionnels s’ouvrent effec
tivement à l’accueil des dill’érences et. concrè
tement. à l’accueil de ceux et celles qui sont « au
tres ». Du côté catholique comme du côté
protestant, de nombreuses écoles vivent, sans dramL
ni tapage. une telle évolution vers l’acceptation
active et prévenante de la pluralité. Elle font ainsi
beaucoup pour l’accès au pluralisme et devraient
étre prises en exemple là où les volontés d’aftirma
tion sont tentées par les raidissements et les replie
ments

32 La maîtrise du français comme enjeu
de l’accueil des Néo-Québécois
Les opinions sont de plus en plus convergentes

concernant l’importance d’accorder à l’accueil des
Néo-Quéhécois tout le soin et tout le souci d’effica
cité qui s’imposent. Aspect peut-être le plus visible
de l’ouverture à lu pluralité, on sait jusqu’à quel
point cet accueil u transformé le visage de nombreu
ses écoles montréalaises et, de ce fait, introduit des
défis éducatifs majeurs pour l’ensemble des com
munautés scolaires concernées. Les prévisions sta
tistiques invitent même à penser que les défis qui
s’y rattachent s’accroitront et s’accentueront au
cours des années qui viennent.

Dans la vie concrète des écoles, l’accueil des
Néo-Québécois prend des formes très variées. Un
rapport récent d’un comité spécial1 a d’ailleurs iden
tilié une série d’actions susceptibles d’améliorer les
choses, qui vont de la lutte contre le racisme au
soutien pédagogique des enseignants, en passant par
l’aide à la maîtrise des langues d’origine et de la
langue d’enseignement.

C’est surtout ce dernier aspect qui a été souligné
au Conseil avec insistance au cours de sa démarche
de cette année. Le degré de maîtrise de la langue
d’enseignement semble bien être la condition de
base de l’égalité des chances en éducation. Il déter
mine aussi la capacité d’instaurer un dialogue inter-
culturel et une démarche d’acculturation ayant quel
que chance de réussir. Plus largement et bien au-
delà de l’école, la maitrise du français constitue
pour l’ensemble des citoyens l’instrument quotidien
indispensable de leur pleine participation à la vie
culturelle, sociale et économique d’ici. Bien des
discrimination naissent et se développent autour du
handicap linguistique. Le Conseil est d’avis qu’une

2. L’ École québéc vise ‘t les con’multulués c,churelks, Rapport du
comité sp&ial présidé par Ma Chancy, Quéhec. janvier 985.
vi,i r aussi C.S. E. . L Educu,ion i,,îerculton’lle, Avis au ministre
dc t’Educalion, Québec. avril t983; C. SE., L’école et les en/bnts
de divers groupes ethniques et religieux, Recommandation au
ministre dc i’Educaiion, mai 1979.
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attention renouvelée à l’acquisition généralisée de la
maitrise de la langue française constitue une maniè
re concrète et efficace de faire avancer la cause de
l’égalité des chances et d’assurer une des conditions
de l’accès au pluralisme. Il tient également à souli
gner que ce besoin sollicite le vaste secteur de
l’éducation des adultes aussi bien que l’école des
enfants et des adolescents: et qu’il concerne aussi la
population anglophone du Québec.

3.3 La compréhension de sa propre
culture
Les résistances à la pluralité et au pluralisme

viennent le plus souvent de l’insécurité ou de l’inca
pacité de percevoir concrètement qu’on puisse pen
ser ou agir autrement. Par rapport à leur propre
culture, les individus et les groupes vivent sponta
nément des formes très directes et très immédiates
d’adhésion. On n’accomplit pas les menus rituels de
la vie quotidienne, pas plus que bien des gestes plus
importants de la vie, en s’interrogeant chaque fois
sur leur signification, leur fonction ou leur relativi
té. Cela est normal. Une culture n’est toujours
qu’un code parmi d’autres possibles, mais son
émergence vise justement à réaliser, au niveau des
signes et des initiatives humaines, cela même que. à
des niveaux qui échappent à la conscience, la nature
accomplit selon des lois dont on ne cesse de décou
vrir la complexité. Vivre dans une culture, c’est
vivre comme dans une seconde nature, si l’on peut
dire. C’est pour cela que l’accueil de la différence
culturelle n’est jamais spontané: il dérange l’ al
lant de soi ». il ébranle les certitudes, il trouble les
sécurités, il relativise les absolus. Il n’est pas éton
nant que l’irruption de la différence culturelle pro
voque souvent repli, résistance, agressivité et même
refus — d’un refus qui finit toujours par s’appuyer
sur la conviction que l’on a raison et que le bon
sens ne peut avoir qu’un sens.

Pouvoir fonctionner positivement dans une si
tuation de diversité exige des individus une aptitude
croissante à saisir et à comprendre les différences: il
y a là un énorme défi éducatif, comme maints
interlocuteurs nous l’ont souligné. Il n’est pas sim
ple. en effet, de favoriser l’éclosion d’une solide
identité et d’authentiques convictions personnelles
en même temps qu’une certaine conscience de leur
relativité, Il s’agit d’aider à accueillir la différence
avec sérénité, sans tomber dans l’hésitation ou la
perte de l’identité. Les individus et les groupes ont
besoin de vivre et d’affirmer leur identité. Au plan
plus large des collectivités nationales, le besoin
n’est pas différent. C’est même là une condition
essentielle de la capacité d’accueillir l’< autre »,

sans y voir constamment une menace contre laquel
le on doive se défendre.

Cet enjeu rejoint très directement l’action de
l’école, dont on dit couramment qu’elle doit être
« Foyer de culture n, c’est-à-dire un lieu où on se
Familiarise en profondeur avec sa propre culture et
avec l’univers plus large des cultures. Le Conseil
est d’avis que l’école doit continuer d’être ce lieu
d’enracinement dans la culture nationale. Mais l’ac
tion éducative doit être assez profonde et assez
fondatrice pour permettre aux individus de com
prendre comment naissent et se relient les com
posantes de cette culture et comment, au regard de
l’ensemble de l’aventure humaine, elles ne consti
tuent que des facettes partielles. Ce faisant, l’école
ne s’écarte pas de sa mission. Etre « cultivé ». c’est
assurément maîtriser les signes de sa propre culture:
mais c’est aussi comprendre que ces signes n’épui
sent pas la totalité des signes humains, Une pers
pective pédagogique qui ne soulignerait que la tâche
scolaire de la transmission des valeurs, sans pro
mouvoir aussi une certaine clarification du proces
sus même d’émergence des valeurs et la conscience
de leur relativité, ne serait pas une véritable éduca
tion à la différence. Il ne s’agit pas de s’empêcher
d’adhérer à sa propre culture ou de promouvoir
rigoureusement certaines valeurs; il s’agit seule
ment de ne pas s’y enfermer comme dans un uni
vers totalitaire,

La poursuite de cet objectif. que certains péda
gogues appellent l’« autocompréhension cultu
relle », ou même la « compétence culturelle », est
une tâche majeure de l’éducation en regard de
l’accès au pluralisme: c’est une tâche qui touche les
fondements. Les éducateurs ne sauraient être trop
encouragés à mettre un accent renouvelé sur l’im
portance pour les individus de comprendre les sour
ces et les contenus de leur propre identité culturelle,
aussi bien son indispensable pouvoir d’affirmation
que son inéluctable relativité. Le Conseil est d’avis
que l’accès au pluralisme suppose ce type d’éveil.

3.4 Le développement de l’éducation
aux droits
Point n’est besoin de se livrer à de longues

analyses historiques et sociologiques pour constater
que l’émergence de la pluralité s’accompagne très
souvent d’un affermissement de la problématique
des droits des personnes. Dans un univers homogè
ne, les valeurs sont connues et les points de repère
du groupe modèlent ceux des individus; il s’y
construit souvent des orthodoxies et des dogmatis
mes qu’on ne perçoit même pas comme tels. A
partir du moment où l’on accepte de tolérer, puis
d’accueillir la pluralité des valeurs et des éthiques,
il est normal que l’on cherche à régler les rapports
sociaux sur des points de repère inspirés par des
rationalités plus communes et susceptibles de rallier
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le plus grand nombre, au-delà des divergences
d’opinions ou de croyances.

Les déclarations des « droits de l’homme » sont
ainsi nées dans des contextes de large pluralité. Et
l’on ne peut s’empêcher de constater que, au fur et
à mesure que la pluralité gagne l’aire des com
munautés locales, les déclarations et les chartes des
droits s’élaborent, de plus en plus près des com
munautés d’appartenance de base. Depuis la charte
des Nations-Unies, on a vu des états, des provinces
et même des associations se donner de tels textes
fondamentaux. Ici même, au Québec et au Canada.
l’établissement de telles chartes est un phénomène
relativement récent, qui ne peut guère être compris
sans référence à l’éclatement des certitudes parta
gées d’antan et à lapparition de facettes de plus en
plus variées de la pluralité. Il y a sans doute, dans
celle tendance à établir clairement les droits des
personnes. une manifestation de la volonté de pas
ser de la pluralité au pluralisme.

Ce contexte de la diversification des valeurs et
des éthiques fait émerger avec acuité l’importance
«une solide éducation aux droits. Celle-ci «est pas
encore vraiment bien implantée dans le curriculum
et dans les pratiques de l’école. Le seul fait qu’on
associe spontanément l’éducation aux droits aux
enseignements de morale et de religion témoigne de
ce que notre culture scolaire ne l’a pas encore
pleinement intégrée.

L’éducation aux droits a tout de même réussi
des percées dans les écoles au cours des dernières
années. A l’intérieur du volet « éducation à la vie
en société ». les programmes de formation person
nelle et sociale proposent quelques contenus — bien
modestes, il est vrai — relatifs aux droits et respon
sahilités. Mais, stimulées par la Commission des
droits de la personne du Québec2. ces percées ont
surtout concerné l’exercice effectif des droits par les
élèves: ce semble être d’ailleurs l’option pédagogi
que préconisée par la Commission que l’éducation
aux droits doit passer par leur affirmation et leur
exercice concret’. Tant et si bien que la probléma
tique des droits semble avoir davantage inspiré les

3. M. E.Q. Programme cl’ études. j’rjmain, Formatknt personnelle
j’? SOcWlt’, Québec, 1984. pp. 246-247; Prograntme d’études.
Secotulaire. Formation personnelle et sociale, Quéhec. 1984,
pp. 253. 260. 2M, 265.

4. La Commission des droits de la personne a récemment organisé
une importante conférence sur l’éducation aux droits à l’intention
des écoles primaires et secondaires, les 7, 8 et 9 février 1986. On
a pu y voir s’exprimer les préoccupations cl les besoins en ce
domaine.

5. C’est l’approche générale adoptée dans le guide d’interprétation
de la Charte des droits et libertés de la personne préparé à
‘intention des jeunes en milieu scolaire, Voir: Commission des

droits de la personne du Québee, Jeunes, égaux en droits et
responsables, Quéhec, 1984.

associations étudiantes et les services éducatifs
complémentaires qu’elle n’a investi les contenus
d’enseignement. C’est peut-être aussi pour cela
qu’elle a suscité ici et là des réactions de résistance
et d’opposition de la part de certains groupes de
parents et certaines administrations scolaires.

Il conviendrait, non seulement qu’on favorise
cette initiation pratique aux droits, mais qu’on ac
centue la présence de l’information et de l’éducation
aux droits dans les programmes d’enseignement
eux-mêmes. Certatns jalons sont déjà posés, mais
on est encore loin d’une véritable insistance en ces
matières, alors que le compendium de nos program
mes accorde pourtant une place si importante aux
objectifs à caractère comportemental. Dans un mon
de qui veut accéder au pluralisme, l’éveil et la
formation aux droits et libertés sont des nécessités
de premier ordre: des droits et des libertés à exer
cer, assurément, mais des droits et libertés à
connaître et à respecter. eux-mêmes sources de
devoirs et de responsabilités. Telle pourrait bien
être la garantie que l’éclatement des valeurs et des
éthiques ne se transforme en anomie destructrice de
la dignité des personnes et de leur droit à la dilïé
rence. Le Conseil recommande vivement qu’on voie
dans l’éducation aux droits une des composantes
majeures du r6le de l’éducation dans l’accès de
notre société au pluralisme.

3.5 Les impératifs pédagogiques
de l’égalité des sexes
De toutes les facettes de la pluralité, la différen

ce sexuelle constitue sûrement une des expériences
les plus universelles et les plus fondamentales. Dès
les premières heures de la vie, chaque être humain
n’est-il pas introduit dans une complexe dynamique
d’identification et de communication où s’entrecroi
sent les secrets mouvements du désir, de la domina
tion et de la sécurité? Il n’y a guère différence
et pluralité plus intimement liées à la condition
humaine.

C’est de plusieurs manières que le système
d’éducation est un des principaux lieux où se joue
l’évolution des rapports entre hommes et femmes.
D’abord, bien sûr, quant à l’accessibilité qui doit y
être assurée également aux deux sexes; à cet égard,
les données statistiques indiquent que les acquis
sont considérables, les t’illes et les femmes ayant
même dépassé les garçons et les hommes sous
plusieurs aspects, y compris celui de la réussite
scolaire. Cependant, quand on considère l’influence
encore exercée par les stéréotypes sexuels sur les

6. Voir à ce sujet : C.S. E. , La stttiatio,t des fem’nes dans le svstènte
d’eitseignetne,tc: une double perspective. Avis au ministre de
l’Educamion, Québec. juin 1984.
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choix d’orientation respectifs des garçons et des
tilles, il n’y a pas lieu de penser que la parue est
gagnée et que garçons et filles prennent leurs déci
sions dans un contexte de pleine égalité des sexes’.
La planification et la gestion du système lui-même
constituent un autre des enjeux où l’égalité des
sexes est loin d’avoir réussi à modifier les rapports
établis: au fur et à mesure que l’on grimpe vers les
échelons supérieurs de décision et d’administration
du système, les femmes se font de plus en plus
rares. Le système d’éducation n’est pas en cela très
différent des autres institutions de nos sociétés,
mais sa valeur d’exemplarité exercée quotidienne
ment auprès des élèves et des étudiants lui confère
un poids stratégique dont il faut tenir le plus grand
compte.

À travers et au-delà de ces évolutions mesura
bles vers l’égalité des sexes, l’enjeu pédagogique
qui sollicite le système d’éducation est d’une portée
et d’une difficulté considérables, Il s’agit. en effet,
de rien de moins que de l’évolution des rapports
entre hommes et femmes. Ceux-ci ont beaucoup
alimenté les discours, voire les déclarations d’adhé
sion et d’intention. Mais l’observation la plus cou
rante révèle qu’il y a encore loin du discours à la
réalité et que les rapports hommes-femmes sont
encore très largement marqués par la dépendance et
la domination. L’école ne fera assurément pas seule
la révolution, encore à faire, des mentalités et des
attitudes à cet égard. Elle peut cependant y contri
buer très puissamment, elle qui, dès le bas âge,
accompagne tous les jeunes dans leur itinéraire de
découverte, de réflexion et de formation. Partageant
les nombreux témoignages entendus en ce sens au
cours de l’année, le Conseil est d’avis que l’évolu
tion des rapports hommes-femmes dans le sens de
l’égalité et de la reconnaissance réciproque des
différences est un des visages les plus fondamen
taux de la pluralité. Et un des impératifs pédagogi
ques les plus pressants de l’accès au pluralisme.

3.6 Une plus grande ouverture
des contenus
En matière d’éducation à l’altérité, une des

contributions les plus attendues du système scolaire
concerne l’initiation aux réalités qui dépassent les
seules frontières nationales. De l’école, en effet, on
attend qu’elle introduise à la géographie sous tous
ses angles (physique, politique, social, économi
que), aux grands courants historiques, aux grandes
oeuvres d’art, aux grandes traditions religieuses,

aux grandes découvertes scientifiques. etc. : mut
cela que doit contenir cette culture de hase sans
laquelle on peut difficilement parler de formation
générale. voire Fondamentale, réussie. Cet ensemble
ne se confine d’ailleurs pas à quelque compendium
encyclopédique fait de noms et de dates: il s’agit
d’abord et essentiellement d’un certain nombre de
points de repère qui permettent de situer la réalité
présente et sans lesquels il est difficile de compren
dre notrc environnement de tous les jours.

Au cours des réformes des années 70. de nom

breux systèmes d’éducation ont voulu redonner au
patrimoine national la place qui lui revient dans les
contenus d’enseiiinement. C’est à juste titre que. au
Québec par exemple. on a souhaité qu’on ne négli
ge pas l’histoire du Québec et sa littérature au profit
d’une connaissance abstraite des hauts faits des
Wisigoths et des poèmes de Joachim du Bellay. On
ne trouvait pas normal d’étudier longuement le bleu
des vitraux du Xlle siècle et d’ignorer l’abc de notre
sculpture religieuse du XIXe siècle, tout comme ces
élèves africains qui chantaient avec conviction
« nos ancêtres, les Gaulois... ». Personne ne sou
haiterait guère ce retour au passé. Mais les voix se
multiplient, qui s’inquiètent de ce que trop de con
tenus — historiques, littéraires, économiques —

n’arrivent pas à dépasser les frontières de notre
propre patrimoine.

Au Québec comme en d’autres pays, on a
procédé à une certaine « nationalisation » des
contenus; à l’instar d’autres projets de réforme,
L’Ecole québécoise s’est préoccupée des contenus
de notre patrimoine. Et il fallait agir ainsi. Par
ailleurs, ce qui constituerait une dérive déplorable.
ce serait qu’on en vienne à rétrécir indûment l’am
plitude des points de repère culturels et qu’on en
vienne à croire que certains auteurs d’ici — préféra
blement « joualisants » — et des articles de jour
naux puissent occuper toute la place laissée vide par
la mise aux oubliettes de Platon. Goethe. Balzac ou
Steinbeck. Ce genre d’exemples fait toujours souri
re, parce que trop gros. Mais, par-delà les clichés
faciles, il faut reconnaître que trop d’élèves et
d’étudiants quittent le système scolaire avec des
horizons culturels très limités. Cela augure mal pour
leur capacité de citoyen de saisir et d’accueillir la
pluralité. Pour sa part, le Conseil est d’avis qu’une
ouverture des contenus d’enseignement à des hori
zons mondiaux plus larges constituerait une cible
d’action importante dans la perspective d’un soutien
éducatif à l’avènement du pluralisme.

3.7 L’apprentissage des langues
Dans des sociétés comme les nôtres, tout ce

qu’on peut dire sur la pluralité et le pluralisme est
immanquablement aussi lié à des facteurs propre
ment linguistiques. Nos sociétés sont formées de

7. voir conseil du statut de ta femme, ministère de I’Éducacion et
ministère de la Science et de la Technologie, Explorons de
nouvernu espaces. Information sur les carrières non traditionnel
les d’avenir à l’intention des adolescentes, Québec, 1985. Des
initiatives de ce type sont opportunes,
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citoyens venus de tous les horizons, on y parle
quotidiennement des dizaines de langues, plus
d’une langue y a souvent statut de langue ofhcielle.
la circulation internationale des personnes y est
importante: tout cela fait que. même si des législa
lions linguistiques y sont nécessaires pour garantir
le développement de langues communes — surtout
si celles-ci sont minoritaires —, l’unilinguisme ne
favorise pas la participation à la pluralité. Pour les
citoyens dont la langue maternelle n’est pas la
langue de communication internationale qu’est de
venue l’anglais. l’unilinguisme représente même.
ici comme ailleurs. un handicap affectant la vie
quotidienne de nombreux individus.

On connaît depuis longtemps les vertus de l’ap
prentissage des langues pour la formation de la
pensée. pour l’assouplissement et l’aflinement des
stnictures mentales: ce n’est pas par hasard que les
formations classiques mettaient l’accent sur la maî
trise des lanues — hélas trop souvent des langues
« mortes ». A ces apports depuis longtemps recon
nus, on doit niaintenant ajouter les atouts propre
ment lhnctionnels que confère la maîtrise d’autres
langues: la compréhension du monde en est chan
gée et les contacts internationaux, enrichis. Dans la
perspective de la participation aux couches supé
rieures du savoir et des échanges internationaux, le
degré de maîtrise des langues étrangères dont fait
montre une population constitue un important po
tentiel collectif, un instrument irremplaçable de pro
grès et d’affirmation.

Avec l’uniformisation croissante des contenus
de formation de base, il n’y a guère de place pour
l’organisation de cours de langues à l’école secon
daire. En fait, il n’y a pratiquement pas de possibili
tés d’apprendre d’autres langues dans le système
scolaire avant l’arrivée au collège; même au collè
ge, ces possibilités sont fort limitées. C’est domma
ge. Les pratiques d’autres systèmes scolaires tànt
rêver à ce chapitre. tout comme les exigences carac
térisant la poursuite du baccalauréat international,
Sans songer à des bouleversements de régimes pé
dagogiques, on peut penser que l’utilisation des
plages de cours à option pour la mise en place de
cours de langues modernes constituerait une promo
Lion intéressante de cet important champ de forma
tion. Les universités pourraient d’ailleurs y contri
buer si. à l’instar de nombre d’établissements
étrangers, elles soumettaient les candidats aux gra
des supérieurs à des exigences linguistiques plus
claires et surtout plus étroitement vérifiées: on
s’étonne toujours qu’un doctorat puisse pratique
ment être obtenu ici avec la maîtrise réelle de la
seule langue maternelle.

Dans ce dossier de l’enseignement des langues,
l’enseignement de l’anglais langue seconde revêt
une importance primordiale pour les Québécois. Le

Conseil a récemment eu l’occasion d’en traiter plus
longuement’, mais il tient à souligner ici combien la
maîtrise de l’anglais langue seconde, loin de mena
cer l’identité du Quéhec français, constitue un atout
d’épanouissement et, en Amérique du nord, une
voie concrète d’accès à l’altérité et à la pluralité. On
l’erait bien d’y voir une contribution efficace du
système d’éducation à l’avènement souhaitable du
pluralisme.

8. L’ enseignement des langues scrupules dcn Ie écoles primaires e?
secondaires. Avis au minisae de I’Educucion. Quhcc. novembre
1984.
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Chapitre 4
Des moyens pour apprécier et
garantir la qualité de l’éducation

Des faits et des tendances
Dans un grand nombre de pays. on observe.

depuis quelques années, un intérêt sans précédent
pour la qualité de l’éducation, Largement déhaitu
dans de grands organismes internationaux tels
l’OCDE. le dossier de la qualité fut la une dans
plusieurs pays «Occident: la qualité de l’éducation
est au coeur du débat public et de l’action des
partenaires responsables d’éducation. Aux Etats
Unis, les discussions suscitées par le rapport A
Nation ai Risk et les suites que la plupart des Etats
sont actuellement en train de lui donner gravitent
très explicitement autour de la qualité. En France.
la discussion puhl ique lancée par le ministre de
l’Education Nationale l et les décisions de réforme
de l’enseignement qui en sont issues ont porlé
directement sur le thème de la qualité. En Grande
Bretagne. la démarche entourant le livre blanc4 du
secrétaire d’Etat pour l’éducation vise aussi des
stratégies pour améliorer la qualité. Dans plusieurs
provinces canadiennes’, des démarches collectives
de bilan et d’orientation sont aussi en cours et toutes
explicitement sur le thème de la qualité. Les
convergences sont évidentes.

Au Québec même, la qualité de l’éducation esi
un sujet qui suscite beaucoup d’intérêt, comme en

I. Lors de la dernière etinidrence des ministres de I’ Éducation dc,
pays de l’OCDE, en novembre 983. la qualité de l’éducation est
apparue conline la grande préoccupation. Voir: Les ntbij.stre.s t/rs
pu ss cL’ /0. C. D. L. ‘arlent t/c I’ e,i.st’igtientent citais Ici SOC iIé
,nocienic’. Pari s. O. C. D. E. , 985

2. National Commission on Excellence in Education. A Nccticni cil
Ri.sk r tilt’ !mperatiie for Lduc oticmol Refr rot, W asti i nglon D. C.
US. Govemmeni Prinhing Office. 1983 US. Depaomeni of
Educacion, Tut’ Nation responds. Washington DC.. U. S. Goy.
emmenÉ Prinhing Offlec. May 1984.

3. J. -P. Chevènement. Apprendre pour e;trrcprendrc’, Paris. Librai
rie générale française. 985.

3. lIciter Si bool.s - Presenled ht, Parlia,;ieni hy Ihe Scereiary rit Shahe
kir Edueacion and Science and h Oie Sccretan ,tf Shahe tur Wales
hy Command of [fer iascy March 1985. London. H,M.S.O.

5. Voir, par exemple: Ministn- of Educahion. Le;’.v Talk About
S, -hools .4 dL i&s.vio,z Pa’er on Brios), Cc,lu,nbic, Si huais, V iets’—
ria, 1985: Minisin’ uf Educatton, ,Minister Advison’ Coni’
milice, Cuni e u lu n and Instruction R ev ie w, Dire, -lions. lite f hit,!

Report. Regina, Februan 19X4 Gosemment or Atbena, Set on-
durs Lcliir 5111011 ht .4 lberzcs - Polir s Statc’mc’nt. Edmunitin, J une
I 9X5 J. A. Ri ffe I. Pour uni’ rdut “(hi,, de cjuohrc, W mni peg.
ministère de l’Education. jan’ ier 19X6; t’ Nes Bmnsss ick-. Initia
tises 10 Enhance Qualiiy of Education Announeed Ne, s- Bulle
on, Toronlo, Canadian Educahiun Association. 14/13, Aprit 7.

I 986 T. C. W il ki ns,tn , Repc’rt of (itt’ .4 dsi,sorv Coniniiuee toi rite
Pc,queue Commission Report, Charlot clown. Febru arv I 986.

témoignent la place qu’y consacrent les médias et
l’importance que lui accorde l’opinion publique.
Les Etats généraux d’avril 19X6 ont été organisés
sur le thème de la qualité et ceux qui ont suivi ces
assises peuvent aisément témoigner de la ferveur
des participants à scruter l’état et les conditions de
la qualité dans notre système d’éducation. Temps
fort s’il en est, les Etats généraux n’en constituent
pas pour autant un événement isolé: ils illustrent
plutôt des démarches convergentes que. dans un
grand nombre d’organismes. on a menées autour de
la manière d’améliorer la qualité de l’éducation.

Il n’est pas simple d’expliquer cet intérêt renou
velé. Parmi les motifs les plus souvent invoqués, on
note d’abord un certain essoufflement des collectivi
tés face aux coûts des systèmes d’éducation: la
situation économique. qui semble moins conjonc
lurelle qu’annonciatrice de mutations structurelles
profondes. a fait cruellement éprouver les limites de
la capacité de payer et attiré l’attention sur la qualiié
des services reçus. Il y a aussi un certain désabuse-
ment face à l’addition de ressources comme seul
moyen d’améliorer vraiment les choses: tout se
passe comme si. au-delà de certains seuils, la seule
injection de ressources supplémentaires ne provo
quait pas les progrès qualitatifs attendus. On fait
également très souvent mention des nombreux ratés
observés dans les systèmes d’éducation: des taux
élevés d’analphabétisme « fonctionnel s’ même clic?
des gens scolarisés, des taux d’échec et d’abandon
toujours inquiétant:;, la difficulté de s’occuper effi
cacement à la fois des élèves en difficulté et des
jeunes doués ou talentueux, la lenteur du système à
prendre les tournants, etc. Comment expliquer, en
tend-on ici et là, que des systèmes si coûteux
accusent des échecs aussi criants? Des systèmes qui
font tant parler d’eux seraient-ils finalement ineffi
caces? On dénonce aussi une baisse — prétendue
ou réelle, on n’a pas toujours les moyens de le
savoir — des standards et des normes «évaluation:
se pourrait-il que la démocratisation de l’enseigne’
ment ait finalement abouti à un nivellement par le
bas et à un recul général de la qualité? De là à
s’interroger sur les objectifs mêmes poursuivis par
les réformes scolaires des années 60, il n’y a qu’un
pas, souvent vite franchi d’ailleurs et sans qu’on
s’interroge toujours sur l’influence de bien d’autres
facteurs sociaux sur l’évolution de l’école, C’est
ainsi qu’il se trouve de plus en plus de gens, y
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compris au sein des instances de décision, qui
expriment des doutes sur la validité des objectifs
poursuivis en éducation depuis vingt ans. On parle
de retour à l’essentiel, de redressement, de rééqui
librage. voire de retour du balancier. Tel est le
genre de problématique évoqué pour soutenir les
Interrogations sur la qualité.

On comprend aisément pourquoi cl comment ce
genre de débat constitue, en soi, un déhal à caractè
re politique. Les décideurs politiques som ainsi vite
placés sur la sellette, sommés de répondre de la
qualité d’un service public auquel la population
tient et à propos duquel elle s’inquiète. Certains y
voient une argumentation pour soutenir auprès de
leurs collègues gouvernementaux la justification
d’un nouvel elïort financier public; d’autres se
méfient de ces nouveaux slogans, dont ils soupçon
nent qu’ils ne tendraient qu’à légitimer une nouvelle
étape de croissance, L’opinion publique oblige les
politiciens à s’intéresser à ce débat de la qualité en
éducation. Les discours politiques entendus dans les
pays industrialisés en témoignent éloquemment.

Mais, quoique général et politique, ce débat sur
la qualité révèle partout de très épineuses difficul
tés: c’est que le débat est inévitablement philoso
phique et renvoie les interlocuteurs à d’inéluctables
jugements de valeurs. En effet, l’appréciation de la
qualité ne tient pas en quelques constatations ou
jugements de faits. La qualité dont on discute ne
concerne pas des traits purement observables, qu’il
suffirait de bien décrire ou de bien mesurer. Dire de
quelque chose qu’elle est de qualité — entendons:
de « bonne qualité » —‘ c’est nécessairement relier
une observation à des critères et, par là, à des
finalités ou à des objectifs dont cette chose se
rapproche plus ou moins. Ainsi, une école ou une
éducation sera-t-elle dite de qualité parce que les
usagers y trouvent satisfaction et bonheur? Ou
parce que les objectifs poursuivis sont eux-mêmes
de bonne venue? Ou parce que les résultats obtenus
correspondent à de hautes performances? Ou parce
que les ressources qu’on y consacre sont abondan
tes? Ou parce que les processus y tournent ronde
ment? Discuter de la qualité de l’éducation, on le
voit, nous oblige à dire en fonction de quoi nous
apprécions les choses. Voilà pourquoi il s’agit d’un
débat ardu, qui recueille difficilement des consensus
fermes.

Il n’est pas simple non plus, dans tout ce débat,
de faire la pan de la rhétorique, des calculs stratégi
ques ou même des nostalgies de l’avant-démocrati
sation de l’enseignement. Mais, même en faisant la
part des utilisations et des dérives possibles, des
questions demeurent, inévitables. Des attitudes
aussi, qui traduisent le doute et l’inquiétude: notre
système est-il bon? quelles garanties avons-nous
actuellement que ce que nous faisons est de qualité,

de qualité vérifiée, suffisante. comparable? Que
l’opinion publique se passionne pour la publication
des résultats comparés des commissions scolaires
aux examens ministériels ou des performances réus
sies par nos élèves lors d’épreuves internationales
en dit long à la fois sur ses appréhensions et ses
attentes.

Un besoin
Le caractère répandu et insistant de cet intérêt

pour la qualité invite assez naturellement tous les
responsables à faire de l’amélioration de la qualité
des services éducatifs une des grandes priorités.
voire la priorité par excellence. dans tout le domai
ne de l’éducation, Mais on se rend vite compte que.
en énonçant une telle priorité, on n’a guère exprimé
autre chose que cela même que vise tout système
d’éducation: assurer à la population les services
éducatifs qu’elle attend et pour lesquels elle paie
des impôts. Les débats deviennent plus concrets
quand il s’agit de préciser par quels moyens on
entend assurer et améliorer la qualité de ces servi
ces.

En fait, c’est l’ensemble des actions des divers
partenaires du système — et le présent rapport en
contient lui-même un bon nombre — qui sont
susceptibles de faire progresser la qualité de l’édu
cation. Mais il en est une, à la fois essentielle et
exigée de toute manière, qui concerne la capacité
même d’apprécier et de garantir cette qualité. C’est
celle que, de concert avec les très nombreux interlo
cuteurs qui en ont traité avec lui, le Conseil suggère
de considérer comme une priorité de système au
cours des prochaines années. Par quels moyens et
quels dispositifs pouvons-nous attester de la qualité
des formations dispensées? Comment ces dernières
sont-elles « certifiées » ou « contrôlées » comme
on l’exige des crus classés et de leurs appellations?

Ces questions sont évidemment reliées à l’éva
luation, un thème à propos duquel on a à peu près
tout dit au cours des années, mais qu’on u encore
bien du mal à traduire dans des stratégies et’ficaces.
Pourtant, plus que jamais, il y a, dans la mise en
place de pratiques fiables d’évaluation, un devoir et
une responsabilité à l’égard de la population et des
usagers eux-mêmes qui ont un caractère de plus en
plus pressant. Le mouvement de démocratisation et
d’accessibilité des années 60 ne visait-il pas juste
ment à égaliser les chances d’accéder à une éduca
tion de qualité? Autant le projet de démocratisation
obligeait à accroitre l’accessibilité, autant il oblige à
donner des garanties que les produits rendus plus
accessibles ne sont pas frelatés et de deuxième
qualité.

Le thème de l’évaluation demeure un thème
difficile et sociopolitiquement chaud. On sait aussi
ce que son exploitation peut signifier de volonté
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d’élimination. Mais les agents du système d’éduca
tion ont eux-mêmes plus à perdre en résistant à

évaluation qu’en s’y engageant de manière concer
tée et résolue. Les évaluations impressionnistes se
multiplient actuellement et les échos qu’elles trou
vent dans les médias illustrent éloquemment des
inquiétudes répandues qu’on n’a guère les moyens
de calmer et des jugements à l’emporte-pièce qu’il
est difficile de réfuter tout à fait. Les discours
négatifs qui se tiennent sur la qualité de l’éducation
peuvent, à long terme, avoir des effets négatifs et
nous éloigner encore davantage de la qualité elle-
même. L’analogie avec le comportement des inves
tisseurs et des analystes financiers s’impose d’elle-
même: en semant le doute sur les cours de la
Bourse, il arrive qu’on en précipite ou en déclenche
effectivement la chute. Les faiblesses actuelles de
ses dispositifs d’évaluation rendent le système
d’éducation particulièrement vulnérable et alimen
tent les inquiétudes sur la qualité de ses performan
ces. Reprenant d’une autre manière une préoccupa
tion qui a déjà fait l’objet d’un de ses rapports
annuels sur l’état et les besoins de l’éducaIion. le
Conseil invite le ministre et l’ensemble des parte
naires du système d’éducation à faire de la mise en
place de moyens fiables d’apprécier et de garantir la
qualité des services éducatifs une de leurs priorités
d’action au cours des prochaines années,

Des cibles pour l’action
Le dossier de la qualité de l’éducation et des

moyens de l’évaluer est d’une ampleur et d’une
complexité bien connues: ses tenants et aboutissants
sont multiples et les pratiques qui peuvent s’en
inspirer sont aussi nombreuses que les aspects de
l’activité éducative elle-même. Au cours des derniè
res années, des initiatives ont effectivement été
prises touchant l’un ou l’autre de ces aspects. Pour
sa part. et sans affirmer qu’il s’agit nécessairement
d’actions nouvelles, le Conseil a identifié quelques
cibles d’action susceptibles de faire progresser les
pratiques d’évaluation et, par ce biais, d’améliorer
la qualité de l’éducation. Ces cibles lui ont d’ail
leurs été fréquemment mentionnées au cours des
discussions de la dernière année.

4.1 Des exigences clarifiées et connues
Ce qui ressort avec insistance des propos des

étudiants eux-mêmes’, c’est que les objectifs d’ap
prentissage définis pour chacune des grandes étapes
de leur formation, de même que les exigences
reliées au degré de maîtrise attendu de ces objectifs.

6. C.S.E. , L’érul,,,it jan. Sju,aiian ai rail!,’ cf ,a,es ck dérelappe—
‘tient. Rapport annuel IYX2 / 983 sur I’ état et les besoins di’
I’ échu “tian, Qudbcc . t 953

7. C.S. E. . Apprendre jiaur de irai.

leur sont finalement fort mal connus’’, au surplus.
beaucoup d’imprécision. de nébulosité en entoure
rait la formulation. Cette imprécision se répercute
dans le système et jusque dans les familles, où l’on
ne sait pas très bien quel genre et quel niveau
d’apprentissage et de performance sont attendus des
élèves et des étudiants, même pour des étapes aussi
globales que des cycles ou des ordres entiers d’en
seignement. Que devrait pouvoir maîtriser un enfant
à la fin de l’école primaire, par exemple? Il semble
que bien peu de gens le sachent avec quelque
précision, surtout que. conformément au régime
pédagogique, c’est l’âge qui décide ultimement du
passage au secondaire.

L’imprécision des objectifs de chaque étape de
formation est lourde de conséquences pour la déter
mination des conditions d’accès aux étapes ultérieu
res. En effet, autant on connaît souvent fort vague
ment les objectifs précis des étapes, autant on n’est
guère au fait des exigences d’admission aux niveaux
supérieurs. Ces exigences sont, bien sûr, libellées
en noir sur blanc dans les programmes et dans les
profils d’admission. Mais élèves et étudiants savent
pertinemment que. en pratique, on réussit toujours à
se faufiler. surtout dans des périodes où les inscrip
tions sont une denrée précïeuse pour les établisse
ments, Et d’ici à ce que des instruments plus précis
d’évaluation soient disponibles, certaines pratiques
impressionnistes de reconnaissance des acquis con
firment la fluidité des objectifs terminaux et la
négociabilité des exigences.

Le Conseil e:;t d’avis que l’on contribuerait
utilement au progrès des garanties de la qualité si
l’on s’employait à préciser et à faire mieux
connaître les objectifs poursuivis à chaque étape de
formation, de même que les conditions de passage à
l’étape supérieure. Concepteurs de programmes et
administrateurs scolaires peuvent-ils nous dire, dans
des langages saisissables par le sens commun, ce
qu’un élève et un étudiant doivent maîtriser à la fin
de telle ou telle étape de formation et ce qui est
requis d’eux pour pouvoir accéder, avec quelque
chance de réussite, à l’étape suivante’? La seule
diffusion de ces clarifications rendrait un énorme
service.

4.2 La signification et la fiabilité
de la sanction des études
Ce qui vient d’être traité conduit naturellement

à aborder la question de la sanction des études. LI
existe actuellement, surtout dans le cas du diplôme
d’études secondaires et de certaines catégories de
diplômes d’études collégiales, des soupçons assez
largement répandus concernant leur signification vé
ritable et leur fiabilité. Tant et si bien que. à
l’intérieur même du système d’éducation, des prati
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ques s’instaurent, qui consistent à « coter » les
diplômes selon leurs contenus, les performances du
candidat, voire l’établissement où il a été obtenu.
Dans le cas du secondaire, il est de notoriété publi
que que, à moins de prendre en compte la nature
des options suivies, le diplôme d’études secondaires
n’est pas un prédicteur très fiables du cheminement
scolaire et professionnel futur. Plus même, tout ce
qui se dit sur le « traitement » et la pondération des
résultats d’examens crée et entretient un halo de
suspicion dont les détenteurs de diplôme font finale
ment les frais. Au collégial, pour des motifs où
l’équité trouve par ailleurs aussi son compte. on
parle de plus en plus ouvertement de cette
« cote Z », à l’aide de laquelle les universités com
parent, évaluent et traduisent la signification des
résultats obtenus au collège.

Pour des citoyens et des citoyennes « ordinai
res » — et le Conseil en a beaucoup entendus au
cours de sa démarche —, une question se pose,
crue, abrupte: comment pouvons-nous savoir que
les diplômes décernés sont de vrais diplômes qui
disent vraiment ce qu’ils prétendent dire? Il ne
s’agit pas ici de laisser entendre qu’il s’octroie trop
de diplômes et que, moins nombreux, les diplômes
seraient plus valables. Il s’agit de s’assurer que.
même nombreux comme il a été jugé socialement
souhaitable qu’ils le soient, les diplômes obtenus
gardent leur valeur et commandent une reconnais
sance méritée.

La question est vaste et complexe. Mais on en
saisit aisément la portée et l’urgence. La massive
simplicité, aussi, puisqu’il s’agit de pouvoir certi
fier — c’est le sens même du mot « certification »

naguèrc utilisé — qu’un diplôme décerné corres
pond à une perfhrmance vérifiée et conforme au
niveau souhaité de maîtrise des objectifs d’appren
tissage. Pour faire progresser la qualité et disposer
de meilleures garanties de son atteinte, le Conseil
est d’avis qu’on ne se tromperait pas en faisant la
vérité sur la signification des diplômes signés par le
ministre. Pour contribuer lui-même à cette tâche, il
a d’ailleurs résolu «inscrire à son programme d’ac
tivités 1986-1987 une étude sur le mode de sanction
du secondaire et sur les dispositifs par lesquels
s’exerce cette sanction. C’est le secondaire qui a été
retenu comme objet d’étude, parce que le mode de
sanction des études y touche pratiquenient Cous les
élèves en scolarité de base et est particulièrement
déterminant pour la suite des cheminements de
forma lion.

4.3 La diffusion d’informations
de système
Il existe, dans les diverses banques de données

des ministères et des partenaires du système, des
masses imposantes d’informations de toutes soles:
taux d’accès, taux de diplomation, taux d’abandon
et d’échecs, résultats aux examens ministériels, taux
de passage aux niveaux supérieurs, volume de res
sources, etc. On y puise régulièrement selon les
impératifs de la gestion courante ou pour appuyer
des décisions plus globales d’orientation ou d’ajus
tement. Chercheurs et administrateurs en déplorent
régulièrement les lacunes quand il s’agit de répon
dre à certaines de leurs questions.

Les éducateurs et les équipes locales, les pa
rents et les citoyens méme, gagneraient à mieux
connaître certaines de ces données générales. Ils y
trouveraient l’instrument d’une meilleure mise en
perspective de leur propre situation et de leurs
propres performances; ils y trouveraient aussi un
appui factuel et un stimulant pour leurs actions
d’amélioration. L’exemple récent de certaines listes
de résultats aux examens ministériels du secondaire
illustre éloquemment, par-delà les limites de l’opé
ration telle qu’elle a été menée, l’intérêt qu’il y a à
pouvoir comparer et situer des réussites par rapport
à des données d’ensemble. De nombreux clichés et
des slogans y trouvent aussi les bases d’une analyse
critique dont la vérité sort le plus souvent gagnante.

Les énormes progrès récents des technologies
de l’information rendent de plus en plus facile le
recours à toutes ces données qui permettent de
savoir avec un minimum de réalisme ce qui se passe
dans le système. Celui-ci est complexe. mais, pour
peu qu’on consente à scruter les données disponi
bles, il est possible d’en cerner le fonctionnement et
d’identifier les points les plus névralgiques, aussi
bien en ce qui a trait au cheminement des élèves et
des étudiants qu’en ce qui touche à la répartition
géographique des réussites et des échecs. En faisant
lui-même régulièrement l’expérience lors de l’éla
boration de ses avis, le Conseil ne saurait trop
encourager les ministères de l’Education et de l’En
seignement supérieur à assurer et à intensifier, de
concert avec les autorités locales responsables, la
diffusion de données d’information qui permettent
aux éducateurs et aux établissements de mieux se
situer par rapport à l’ensemble du système et
d’identifier avec plus de pertinence les points d’in
sistance de leurs propres actions.

4.4 L’identification d’indicateurs
de qualité et la recherche
Pour faciliter l’examen suivi de l’évolution des

situations, de nombreux secteurs d’activités recou
rent à des indicateurs, parfois regrous en indices

X \‘,iir Q S. h L ht, ,i,,iu’ n, h shi c — tel l’indice Dow Joncs à la Bourse de New-York
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—, comme à des points de repère reconnus qui
permettent d’apprécier et de comparer des perfor
mances. L’idée d’y recourir en éducation n’est pas
une idée nouvelle: on en discute périodiquement
depuis plusieurs années.

Les consensus ne sont pas franchement établis
sur la transhrabilité d’un tel concept dans le champ
de l’éducation, le caractère quantitatif de l’indica
teur en décourageant plusieurs de pouvoir cerner un
essentiel qui, en éducation, serait moins saisissable
que l’évolution des cours et des changes. L’idée fait
tout de même son chemin et, tout en rappelant les
limites inhérentes à une telle entreprise, un nombre
croissant d’analystes et d’organismes ponctuent leur
lecture de la réalité de recours fréquents à des
données clés dont on s’emploie à suivre l’évolution.
Le lancement récent, par le ministre de l’Education,
d’un premier recueil d’indicateurs9 sur la situation
de l’enseignement primaire et secondaire traduit
l’intérêt du dossier et montre bien que l’idée fait son
chemin. Cette publication mérite d’ailleurs appui et
encouragement; elle apprend déjà beaucoup sur les

En déposant cette brochure à la Commission
permanente de l’éducation de l’Assemblée nationa
le, le ministre n’a pas manqué de souligner les
limites du propos, précisant notamment que les
chiffres diffusés ne pouvaient pas dire d’eux-mêmes
ce qu’il en est de la qualité des services éducatifs,
non plus que de la signification exacte des résultats
obtenus. Autant il faut se réjouir de ces premiers
pas franchis, autant il convient, en effet, de cher
cher maintenant à identifier les facteurs plus propre
ment qualitatifs des performances de notre système.

L’entreprise est ardue, on s’en rend compte
aisément. Surtout qu’elle renvoie tout le monde à sa
vision des finalités mêmes de l’éducation et donc à
ce qui fait la qualité en éducation. Mais elle doit
être menée, même si elle devait conduire à identi
fier diverses facettes de ce qu’est la qualité en
éducation, en particulier de ce qu’est la qualité des
résultats obtenus par le système d’éducation. En
somme, il s’agit d’étendre la problématique des
indicateurs à l’appréciation de la qualité elle-même.
Le Conseil est d’avis que le dossier des indicateurs
doit être prolongé dans cette perspective et qu’il
convient maintenant de s’attaquer à la difficile iden
tification d’indicateurs de qualité. Soucieux d’y
contribuer à sa manière et répondant à des invita
tions pressantes, le Conseil a convenu de faire de
cette question l’objet de son prochain rapport annuel
sur l’état et les besoins de l’éducation.

9. Mini stère de I ‘,d ucal ion, lncM atL’ssrs sur la situation dc I’ es,sei—
gliemenl primaire et secondaire, Québec. 1986.

La tâche est d’autant plus difficile que nous
disposons de bien peu d’études expérimentales sur
ce qui rend compte de la qualité des établissements,
de leurs succès, de leurs demi-succès et de leurs
échecs. Si nous manquons de données traitées et
diffusées, comme on l’a souligné plus haut, nous
manquons tout autant d’études terrain permettant de
repérer les facteurs pouvant expliquer les diverses
performances des établissements. Quels sont les
facteurs explicatifs des succès et des échecs de tel
ou tel établissement’? Comment rendre compte des
performances jugées de grande ou de piètre qualité
de tel ou tel autre? Des réponses à ces questions
comporteraient de précieuses indications pour des
actions d’amélioration.

Pour cela, de véritables recherches sont néces
saires. Patientes et minutieuses comme on en a vu
être conduites dans des écoles américaines et euro
péennes ‘‘ et qui ont pris des établissements comme
objets d’investigation en profondeur. Avec des
moyens forcément très limités, le Conseil s’est déjà
livré à des explorations inspirées par cette préoccu
pation”. Mais ce dont il est question ici, c’est de
projets de recherche proprement dite.

À un moment où les ressources sont comptées,
il ne s’agit pas de suggérer quelque nouveau pro
gramme de subventions. Mais, aux étudiants et
chercheurs des sciences de l’éducation en quête de
sujets utiles et non saturés, le Conseil n’hésite pas à
suggérer que l’identification concrète des facteurs
de qualité institutionnelle constitue un terrain parti
culièrement pertinent. Dans les approbations qu’il
doit périodiquement donner au plan de développe
ment du Fonds F.C.A.R., le ministre de l’Enseigne
ment supérieur et de la Science pourrait fort utile
ment signaler ce secteur comme un secteur peu
encombré où les besoins sont pourtant nombreux.
Cela pourrait aider considérablement la mise au
point d’indicateurs de qualité.

réalités de
qu’elle ait
secondaire

notre système scolaire. Il faut souhaiter
son pendant pour l’enseignement post
et connaisse de régulières mises à jour.

L

o. v,,j. par exemple: R. R. EDMUNDS. J. R. FREDERIKSEN.
Scan?, frr Effective &i,ools Tise !de,stific’atio,, smd A ,,alvsis of
Citv S, boots tisas are i,,stru, tionnallv E/fi’ sire fk,r pour Cislidre,,
Cainhridge, Harvard University. Cenler fur Urhan Studies, 1978:
John I. G 000LA D. A Place culled .School. !‘rospes ix for sbs’
Future, New York. McGraw-Hill Souk Co., 1984; Regina M. J.
K Y LE, Ed . , Reac ‘bing fisr Excelles,, e A n Ljjès lite S bots Sour•
‘ehook, San Francisco, While Ct,,, 985 Peler MORTIMORE,
Tise Junior Sc?sosd Projecr, London, ILEA Researeh anti Slalistics
Branch. 1986; M. RUTrER, et autres, Fifieen Thonsand Hours.
Ses o,ularv Scbaols cind slseir Effet ix on Cisiidren, Ca mhride
Mass,, Harvard Universily Press. 1979; Theodom K. SIZER,
Hurace ‘s Compromise. Tise Dlle,nnsa af tise A ,neriean High
School. Boston. Hnug h tu n Mi fIl in co, 1984 ; Whv do so,ne
Urban S,hootv sus’ceed? The Phi Delta Kappa Sludy ut Exceplio
nai Urban Elemenla,y Schouls. Bloomingtun. Phi Delta Kappa,
1980,

I . C.S. E. . La recisers lie de la qualité : les personnes qui fusil t’ év,k
secondaire, Avis au ministre de lEducation, Quéhec. mai 1984,
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4.5 Un dispositif d’évaluation systémique

des apprentissages
Des pays étrangers, en particulier les Etats

Unis, ont consacré beaucoup de temps et de res
sources à mettre en place des mécanisme permettant
de vérifier périodiquement le degré de maîtrise de
certaines compétences de base — par exemple. en
langue maternelle ou en mathématiques — de ditTé
rents groupes d’âge de la population. On parle
souvent du célèbre « N.A.E.P. » (« National
Assessment of Educational Progress » à la manière
d’un paradigme, mais on pourrait en citer d’autres
exemples. aux Etats-Unis et en Europe. Lu visée de
base de ces entreprises est de soumettre des échan
tillons de groupes d’âges à des tests de compétences
qui, sans porter directement sur les objectifs de
programmes scolaires particuliers, les rejoignent
tout de même dans certains de leurs objectifs d’ac
quisition de compétence. Les résultats permettent
aux communautés locales et aux individus de se
situer par rapport aux résultats d’ensemble, Ils per
mettent surtout aux responsables et à l’ensemble de
la population de savoir, données fiables à l’appui.
où en est la maîtrise de certaines compétences de
base dans différents groupes de la population. En
répétant systématiquement l’opération à quelques
années d’intervalle avec des groupes des mêmes
âges, on se donne aussi les moyens de cerner
l’évolution du système. (D’où son appellation de
« systémique »: les apprentissages y sont évalués.
non pas pour informer le candidat ou justil’ier une
sanction, mais pour faire connaître globalement les
performances du système.)

Au Quéhec, l’idée est dans l’air, mais les con
traintes budgétaires n’aident guère la volonté politi
que et administrative à enclencher le mouvement,
Le dossier est pourtant urgent et pourrait avoir des
conséquences importantes pour l’évolution du systè
me. Un projet ministériel est en cours d’élaboration
et d’implantation: le « MESA n tpour « mécanisme
«évaluation systémique des apprentissages’: »). En
ayant lui-même souligné l’à-propos’. le Conseil est
d’avis que le projet devrait t’aire l’objet d’un large
appui ci d’une mise en oeuvre résolue,

3.6 Des politiques institutionnelles
d’évaluation dans les collèges
Dans l’ensemble de la dynamique et du cadre

après avoir imposé ses propres examens et que les
universités décernent elles-mêmes leurs diplômes en
se portant garantes de leurs évaluations, le ministre
décerne les diplômes d’études collégiales. mais sans
prendre part au processus d’évaluation”. Le règle
ment des études collégiales fait seulement obliga
tion aux collèges de se doter d’une politique insti
tutionnelle d’évaluation des apprentissages”, la
commission d’évaluation du Conseil des collèges
ayant mandat de procéder à l’examen de ces politi
ques ‘.

Ainsi en a décidé l’évolution consentie du systè
me et, mises à part certaines nostalgies relatives à
l’introduction d’examens nationaux, peu d’interve
nants songent en réalité, à ce moment-ci, vouloir
changer les choses. Les dispositifs prévus et récem
ment reconfirmés doivent faire leurs preuves. C’est
pour cela qu’il faut attacher beaucoup d’importance
à la manière dont les collèges s’acquittent de cette
responsabilité thndamentale d’attester que leurs can
didats méritent que le ministre leur décerne un
diplôme d’études collégiales. Le Conseil suit cette
évolution avec beaucoup d’attention et endosse les
constats et les souhaits récemment formulés par le
Conseil des collèges à ce sujet”. Dans l’économie
générale des dispositifs de garantie de la qualité, les
pratiques des collèges constittient un élément clef
dont les effets se répercutent à la fois sur l’école
secondaire et l’université, L’amélioration générale
de la qualité pourrait bien y trouver tin de ses points
d’appui les plus déterminants.

législatif et réglementaire de notre système, les
collèges représentent un cas original en matière
d’évaluation et de sanction: alors que le ministre
signe et décerne les diplômes d’études secondaires

12. Voir. MrQui-McQrui, v,,I. 4. n,, 7, anvier IQH(,. p. 1.
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16 Loi sur le Conseil des coilùges. an. 17.
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Chapitre 5
Les ressources humaines
comme clef des stratégies de gestion
du système éducatif

Des faits et des tendances
Quand on examine l’ensemble des stratégies de

développement qui. dans les diFférentes sphères
d’activités, s’élaborent et se pratiquent actuelle
ment, on est forcé de noter qu’elles convergent
toutes sur un point fondamental: de plus en plus
évidemment, les ressources humaines constituent
l’atout par excellence et c’est par elles que passent
désormais toutes les possibilités de progrès et de
développement. En effet que l’on parle de dévelop
pement économique, de virage technologique. de
développement scientifique, de création d’emplois,
de l’amélioration des chances d’emploi, de capacité
d’affronter la concurrence mondiale, de mutation
des structures industrïelles, de gestion d’entreprises.
on en vient à ces réalités de fond: c’est toujours
affaire de personnes, de ressources humaines, de
créativité, de capacité d’innovation, de productivité.
d’aptitude à travailler effïcacement avec d’autres
dans des contextes changeants.

Des ouvrages à grand tirage ont récemment
véhiculé le même type d’approche. Des Dix coin-
mandements de l’avenir’ au PrLç de I’excelk,ice et
au Défi mondial’, une même trame de fond se
dessine: de toutes les tendances qui s’affirment
comme porteuses d’avenir, c’est la mise en valeur
des ressources humaines et leur engagement respon
sable et dynamique dans l’évolution des organisa
tions qui constituent à la fois l’explication des
meilleurs réussites et le gage de tous les développe
ments futurs. A tel point que. traduites dans la
définition des objectifs de l’éducation, ces perspec
tives conduisent à mettre l’accent sur les attitudes et
les dynamismes personnels à susciter, à soutenir et
à stimuler. Bien sûr, dans ces perspectives comme
dans d’autres moins nouvelles, éduquer et s’édu
quer, c’est toujours viser le progrès dans l’acquisi
tion de compétences, de savoirs, de savoir-faire.
Mais, plus que jamais c’est viser l’acquisition d’ap
titudes personnelles de base qui sont souvent de
l’ordre des attitudes bien plus que de l’ordre des
connaissances proprement dites. On parle d’aptitude

I. John NAISBVrY. Les di.r commandements de l’avenir (Mtga
Lmnds), Moncréal, Primeur, 1984.

2. Thomas PETERS et Robert WATERMAN. Le prix de l’excellence.
Les secrets des meilleures entreprises, Paris. Inter-Edilions, 1983.

3. Jean-Jacques SERVAN-SCHREIBER. Le défi mondial, Montréal,
Sélect, 1980.

à l’ entrepreneurship «. d’esprit d’initiative, de
créativité, d’autonomie, de responsabilité, de capa
cité de travailler en concertation.

Que ces objectifs apparaissent ainsi au cenlre de
la définition même de ce que poursuit l’éducation
illustre clairement une conviction de plus en plus
partagée: les personnes et leur aptitude à travailler
ensemble constituent l’objet même de toutes les
stratégies valables de développement. Partout dans
le monde, on se dit de plus en plus conscient de
cela: plus que les ressources naturelles, la grande
richesse, c’est finalement la compétence et la créati
vité des personnes. Le fait que l’étape en cours de
l’évolution technologique soit si fortement marquée
par le progrès des technologies de l’information
illustre, à la manière d’un symbole particulièrement
suggestif, comment les prochaines étapes dans la
maîtrise du réel seront étroitement associées au
développement et à la mise en valeur des potentiali
tés du cerveau humain. Dans les paradigmes de la
capacité de développement, la force musculaire
semble céder la place à la matière grise.

Dans le système d’éducation comme dans l’en
semble de notre société, on semble de plus en plus
conscient de ces réalités: les interlocuteurs du
Conseil sont constamment revenus sur ce thème. Ils
ont surtout insisté sur l’importance et la variété des
sollicitations et des changements auxquels sont sou
mis les agents du sytème d’éducation. Dès que des
besoins sociaux nouveaux voient le jour, on se
tourne vers le système d’éducation et on semble
attendre de lui qu’il y apporte des réponses, parfois
aussi toutes les réponses. Les diverses réformes de
l’éducation au cours du dernier quart de siècle — et
nul ne contestera que plusieurs étaient nécessaires
— n’ont guère laissé de répit aux éducateurs. Et
l’on ne doit pas s’étonner que, en dépit des ambi
guïtés de la formule, d’ailleurs relevées par les
principaux acteurs eux-mêmes, l’un des consensus
issus des Etats généraux ait porté sur un appel à la
stabilité du système. Le message le plus profond et
le plus percutant à y lire est sans doute la conscien
ce aigué des pressions qui s’exercent ac!uellement
sur les ressources humaines du système. Eduquer et
enseigner, c’est déjà, en soi, consentir à être quoti
diennement mis sur la sellette; que dire alors du
métier d’éducateur qui doit s’exercer dans un
contexte de changements et de réformes?
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Deux faits importanis sont fréquemment cités
comme des circonstances qui accroissent le poids de
ces défis quotidiennement lancés aux agents du
système d’éducation. Il y a d’abord la stabilité et le
vieillissement général de eflctif’s. Le Conseil, qui a
récemment soumis un avis sur le sujet4. a déjà tenu
à souligner que l’âge est un facteur de compétence
et un atout pédagogique certain. En revanche, con
sidéré à l’échelle de l’ensemble des personnels et
dans la perspective du renouvellement normal des
effectifs, le vieillissement du personnel présente des
difficultés inédites, dont bien des secteurs de notre
société commencent à éprouver les el’fets. à com
mencer par la crise qui en découle pour l’insertion
sociale et professionnelle des jeunes et les propen
sions plus répandues à l’essouf’flemeni et à la fati
gue. Par rapport aux enthousiasmes des années 60
et même des années 70. la préoccupation actuelle
relative aux changements témoigne éloquemment de
ce que les ressources humaines portent leur propre
vieillissement comme une difficulté supplémentaire.

L’autre fait très souvent souligné concerne la
crise d’estime sociale — et une crise d’estime
sociale se transforme aisément en crise d’identité
personnelle — dont la profession d’enseignant fait
actuellement l’objet. On rappelle, bien sùr. que les
stratégies d’affrontement de la dernière ronde de
négociations et de la promulgation des décrets ont
donné lieu à des entreprises de dénigrement. Plus
globalement, on constate que. dans la plupart des
pays industrialisés, les perceptions collectives de la
profession d’enseignant ne sont plus ce qu’elles
étaient il y a quinze ou vingt ans. Les propos se
sont acérés et il n’est pas rare que l’on attribue aux
éducateurs la responsabilité de certaines évolutions
sociales que l’on juge déplorables. Il faut dire que
le corps enseignant est très exposé: au Québec.
seulement au primaire et au secondaire, près d’un
million d’enfants et d’adolescents peuvent véhicu
ler. au gré des conversations familiales ou amicales.
les anecdotes qu’ils jugent les plus « savoureuses ».

De l’exception à la règle. de l’anecdote au constat
appuyé, les pas sont vite franchis, surtout quand
aucun système formel et officiel d’évaluation ne
peut être invoqué pour rétablir les faits. Dans le dur
contexte économique que nous connaissons, il est
sûr aussi que la permanence d’emploi des agents du
systême public est vite perçue comme un privilège
enviable, qui n’aide guère à accepter autre chose
que de hautes performances et de forts taux de
satisfaction. Comme dans le cas de la qualité de

4. C.S.E.. Pour le renouvellement e: le re.çsourcemeny du personnel
de l’enseignement, Avis au ministrc dc I’Educa(ion, Québcc, mai
1985.

l’éducation, le résultat net de ces distorsions dans
l’image même des enseignants et des administra
teurs scolaires est un effet plus déprimant que sti
mulant. C’est même là une attitude coflective anti-
productive qui. en minant l’image que les intéressés
ont d’eux-mêmes, va contre la revitalisation du
système. La dévalorisation mène à la dévaluation:
parfois aussi à la détérioration effeciive.

L’action de ces l’acteurs démographiques et so
cio-émotifs ne fait que souligner l’enjeu central que
constituent les ressources humaines en éducation.
Elle illustre aussi la complexité de la question,
comme celle de toutes les actions qu’on voudrait
entreprendre en ce domaine.

Un besoin
L’ensemble du discours ministériel et insti

tutionnel sur les objectifs du système d’éducation
gravite autour des ressources humaines: on parle
effectivement de celles-ci comme de la preniière
richesse nationale dont il s’agit de favoriser le plein
développement et l’éclosion de tout le potentieL
C’est ainsi qu’on justifie l’importance des investis
sements collectifs à consentir et nombreux sont
ceux qui se rallient volontiers à cette façon de voir
les choses-S. ùvant d’être une dépense, l’éducation et
la formation des personnes sont des placements, les
plus déterminants et les plus rentables qui soient
quand on réussit à l’aire les choses dans la qualité et
l’exigence. Ces insistances sont excellentes et, com
me on l’a souligné, elle rejoignent directement l’ap
proche privilégiée dans toutes les sphères de la vie
collective.

Il s’impose que. dans sa planification et sa
gestion, le système d’éducation aille au bout de sa
logique et convienne d’appliquer à ses propres
agents le discours et les perspectives qu’il promeut
au sujet de ses « clientèles ». Il y a là une cohéren
ce éducative à la fois élémentaire et difficile, à
l’instauration de laquelle il ne faut pas hésiter à
accorder un haut degré d’attention et de priorité. On
s’étonne même de ce qu’elfe n’ait pas émergé plus
tôt et plus spontanément, alors qu’étaient relancées
les insistances sur la place centrale des ressources
humaines et sur la contribution de l’éducation à
l’ensemble des développements. Pourtant, il est
clair que le système d’éducation ne peut pas valoir
davantage que ce que valent les personnes qui le
font quotidiennement: la qualité du système, c’est
toujours finalement la qualité des personnes qui y
oeuvrent. Penser pouvoir améliorer la situation sans
placer le personnel au centre des stratégies de chan
gement, c’est sûrement errer. Mais c’est effective
ment ce que semblent oublier bien des stratégies, y
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compris ces stratégies sociales de pression et de
dévalorisation précédemment évoquées.

Le Conseil est d’avis que. pour être efficaces et
pour rejoindre les besoins concrets qui s’expriment
partoul dans le système d’éducation, les politiques
éducatives devront de plus en plus être axées sur la
ressource lu plus déterminante du système: les di
vers personnels qui y oeuvrent. Aussi est-ce avec
insistance qu’il invite les divers partenaires, en
particulier les responsables de la planification et de
l’administration courante, à faire des ressources
humaines engagées en éducation un des objets pre
miers de toutes les stratégies de gestion et d’inter
vention.

Des cibles pour l’action

Cette visée prioritaire peut avoir de multiples
champs d’application. Certains, qui relèvent des
attitudes tout autant que des actions ponctuelles.
évoquent des effets à long ternie: d’autres ont une
portée plus immédiate. Le Conseil a jugé utile
d’attirer l’attention sur les cibles suivantes,

5.1 Des clarifications sur l’autonomie
professionnelle des enseignants
Les discussions entourant le statut des ensei

gnants renvoient pratiquement toujours à la manière
dont est conçue, pratiquée et reconnue leur autono
mie professionnelle et à la place qui leur est faite
comme partenaires eux aussi responsables du fonc
tionnement des établissements. Au Québec comme
ailleurs, dès que l’on quitte le terrain universitaire
où existent de solides traditions de « liberté acadé
inique » et d’évaluation par les pairs, on se retrouve
vite en pleine confusion ou, du moins, devant des
paradoxes et des impératifs difficiles à concilier.

La question est pourtant centrale, autant pour la
gestion du système que pour l’explicitation des
fondements du débat sur la perception sociale des
enseignants. Il s’agit de savoir si. comme profes
sionnels de l’enseignement, les enseignants ont une
zone d’action où. d’une cenaine manière, ils sont
les ultimes répondants de leur intervention; si, dans
l’ensemble du processus réglementaire et adminis
tratif de définition des objectifs et de sanction des
études, ils sont d’abord des exécutants ou si, beau- -

coup plus en amont, ils prennent part à la confec
tion même de ce qui est proposé aux lèves et aux
étudiants.

La question n’est pas simple non plus. en parti
culier dans le cas de l’enseignement primaire et
secondaire, surtout dans l’importante portion de ce
dernier qui est de Fréquentation obligatoire pour
tous, Une société et un Etat qui imposent la fréquen
tation scolaire à des mineurs, définissent les objec
tifs, approuvent les programmes, accréditent les

enseignants, décernent les diplômes peuvent-ils
considérer que les enseignants n’ont rien à dire sur
ce qui se t’ait concrètement en classe? Sûrement
non. Mais, en même temps. peuvent-ils ne voir
dans les enseignants accrédités que le dernier engre
nage d’une chaîne de transmission d’allure mécani
que et faire comme s’il n’y avait pas un lieu
d’exercice d’un acte proprement professionnel?

Le dossier de l’autonomie professionnelle des
enseignants est le dossier de ce délicat équilibre
entre l’autonomie et la responsabilité professionnel
les et le droit de regard de la société. Il n’est pas
propre au domaine de l’enseignement. d’ailleurs. Le
monde des professions en offre de multiples exem
ples, les plus connus étant sans doute dans le monde
médical. On peut citer aussi l’énorme champ de
décision des commandants de bord des compagnies
d’aviation. Dans tous ces cas, cependant, il est
éclairant de noter qu’il existe des dispositifs de
régulation — code de déontologie, organisme de
contrôle, structures de recours, etc. — qui font que
l’exercice de l’autonomie professionnelle ne peut
pas se transformer en pouvoir absolu ou en immuni
té arbitraire. Le code des professions du Québec
illustre globalement bien le genre d’impératifs à
prendre en compte et à tenir en équilibre.

Le monde de l’enseignement profiterait énormé
ment de clarifications en ce domaine, notamment
dans le cas du primaire et du secondaire. Le Conseil
est d’avis que la valorisation souhaitée du corps
enseignant passe par une définition plus nette du
champ d’exercice de l’autonomie professionnelle.
Un débat sur cette question serait des plus bénéfi
que.

5.2 Le perfectionnement et
le ressourcernent des personnels
La stabilité des effectifs et l’importance des

changements exigeant des adaptation.s nombreuses
militent. de soi, en faveur d’une attention accrue à
tout ce qui concerne le perfectionnement des per
sonnels. Or. tout le monde sait que les dispositifs
actuels de perfectionnement sont loin de satisfaire
les premiers intéressés et les employeurs eux-
mêmes: on leur reproche autant leur caractère irréa
liste par rapport aux besoins professionnels que leur
transformation en course aux crédits pour fins de
rémunération, quand ce n’est pas leur inaptitude à
accroître véritablement les niveaux de compétence.
Le Conseil est d’avis que. dans toutes les discus
sions et les négociations relatives aux conditions de
travail, le dossier du perfectionnement devrait rece
voir un traitement particulièrement attentif’. Loin
d’être un appendice greffé aux ententes, c’est un
dossier qui, pour la vie quotidienne des individus et
des établissements, revêt une importance beaucoup
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plus déterminante que ce qu’on en dit habituelle
ment. Pour beaucoup «individus et d’équipes. en
effet, le perfectionnement peut susciter de nouveaux
départs et de nouveaux enthousiasmes: et chacun
sait que. en temps de morosité, ce genre de relance
n’a pas de prix.

Deux aspects du perftctionnement doivent ére
soulignés ici. Le premier concerne l’approche et la
nature même des activités de perfectionnement. De
nombreux témoignages recueillis à l’occasion d’au
tres travaux récents amènent le Conseil à souligner
la nécessité d’aborder la question du perftctionne
nient et du ressourcement des personnels dans des
perspectives culturelles plus larges et plus aérées
que la seule mise à jour technique ou la seule
accumulation des crédits à teneur étroitement scolaire.
C’est dans la substance même de son univers cultu
rel que l’éducateur doit puiser quotidiennement.
C’est même à la vitalité et à la consistance de cet
univers culturel personnel qu’il doit taire appel pour
enrichir ses contenus d’enseignement. maitriser les
programmes et les approches pédagogiques. multi
plier les exemples. établir des liens significatifs.
indiquer la voie de l’intégration personnelle des
savoirs et de la vie comme des savoirs entre eux.
Dans son rapport sur la formation des maitres, la
Commission d’étude sur les universités avait parlé
pour les maîtres de la nécessité d’» un haut niveau
de culture »‘. L’expérience quotidienne le conlïr
me: la créativité, le sens des situations, la capacité
d’intéresser des élèves et des étudiants, la sécurité
personnelle elle-même semblent bien être ultime-
nient une affure de densité culturelle.

Cela est plein d’enseignements sur la manière
de concevoir et de développer les pratiques de
perfectionnement. Il y aura toujours nécessité de
mises à jour proprement techniques ou méthodolo
giques: un nouveau programme doit être étudié
comme tel, les plans d’action généraux doivent être
exactement compris et. quand ils sont nécessaires,
les recyclages doivent être réalisés. Mais, pour
devenir véritable ressourcement, le perfectionne
ment doit aussi pouvoir rejoindre le tissu des ex
périences culturelles et humaines des individus,
Dans cette perspective, on peut même penser que,
dans de très nombreux cas, la fréquentation de
certaines grandes oeuvres, la lecture, le cinéma. le
voyage, la visite industrielle, l’action communautai
re, l’expression anistique. la rencontre de com
pétences reconnues constituent des occasions de
ressourcement personnel et professionnel plus enri
chissantes que bien des opérations de type scolari
sant, Fondamental et efficace, ce genre de ressour

5. Coniaiission d’diude sur ks universitis. Comité d’étude sur la
formation et te perfectitinnenient des enseignaitcs. Rapport. Qui
bec. ‘liai 1979. p. 23.

cement ne s’organise pas et un système d’éducation
ne peut pas davantage en tirer argument pour se
désintéresser du perfectionnement des personnels.
Le Conseil suggère seulement de valoriser cette
dimension essentielle du ressourcenient et encoura
ge les individus à s’y adonner avec confiance et
avec la conviction que. à long terme, c’est ce genre
d’enrichissement qui les soutiendra le mieux dans
leur travail. Il ne serait pas inopportun non plus
que, dans la manière de définir et d’organiser les
actions de perl’ectionnemeni. on s’inspire davantage
d’une approche plus accueillante à ce qui permet
d’accéder à un « haut niveau de culture ».

Le second aspect à souligner ici concerne da
vantage l’organisation du perfectionnement. Dans
des avis récents5, le Conseil a attiré l’attention sur
l’importance pour les individus, particulièrement en
période de vieillissement des effectil’s. de pouvoir
avoir accès à des périodes plus longues de perfec
tionnement et de ressourcement. notamment sous la
lorme d’études conduisant à l’obtention d’un diplô
me de deuxième et de troisième cycles ou de parti
cipations à des activités de recherche. Plus que des
stages courts et ponctuels, c’est plutôt une demi-
année ou une année qui sont nécessaires pour que
des mises à jour et des perfectionnements aient une
portée véritable, surtout si l’on en escompte aussi
un renouvellement d’intérêt et d’engagement. Or,
en dehors de la tradition universitaire du congé
sabbatique. le système d’éducation n’ot’fre guère
aux personnels la possibilité concrète de profiter de
tels temps de réfection. Et l’on ne voit pas bien
comment les fonds puhiics pouraient assumer seuls
les coûts de telles pratiques érigées en système.
C’est pourquoi il faut explorer plus à fond des
dispositifs — il existe déjà des amorces intéressan
tes de systèmes de congé à traitement différé —

qui, grâce à des formes raisonnables d’auto
financement. permettent à des individus d’êtres li
bérés une année sur cinq ou sur six.

Nous en sommes encore aux balbutiements dans
ce domaine pourtant très névralgique pour l’avenir
des professions de l’éducation. Bien des avenues,
en particulier celles qui prendraient appui sur des
régimes collectifs volontaires de fonds de perfec
tionnement, voire sur l’épargne-perfectionnement.
mériteraient de faire l’objet d’études concertées. Le
Conseil tient à évoquer de nouveau la question’,
convaincu que. sans la mise au point de systèmes de

(r C .5. E. . Pour k re,,oi,vdlle,neni et le res.wurcerneot du per.’ ootid
de euseiguentent, mai t 9H 5 , La Co,tdiu,,o eoseigttattte. août

I 954, PI’. t 5 t ss. Vers des a;;iéoageoieots de la formation et du
per/ei’Iuninemt’nt des enseignants dit primaire et du seemidoire,

septembre t954.

7. flans son avis Pour k rentutu tellement e! le revivant ne,;! des
per.wnnels de lenseignemem. p, 38. te Cons’it avait évoqué

l’idée de ce genre de fonds collectif conjointement géré.
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ce genre, l’accès au congé de perfectionnement, au
primaireS au secondaire et au collégial, demeurera
une affaire d’exception ou un simple souhait.

5.3 Des pas en évaluation des personnels
De tous les champs d’exercice de l’évaluation,

celui de l’évaluation des personnels constitue sans
doute le plus difficile: en fait, tout indique qu’il y a
là un « os ». comme on le dit couramment non sans
quelque regret. En fait, il s’y mêle de tout: volonté
d’élimination, occasion de démontrer la qualité,
protectionnisme corporatiste. volonté d’identifler les
points majeurs à améliorer, exercice normal d’im
putabilité ou dimension de la gestion des person
nels. Il s’agit d’une de ces questions qu’aucun
intervenant responsable n’ose aborder sans précau
tions, de téméraires croisés s’y étant maintes fois
cassé les dents.

Ce n’est pas qu’il ne se fasse pas d’évaluation
des personnels. Déjà, en 1982-1983, lors de la
préparation d’un rapport annuel portant sur l’évalua
tion, le Conseil a pu consigner bon nombre de
pratiques d’évaluation. Par ailleurs, il n’a pu s’em
pêcher de constater la diversité et même les contras
tes qui, à cet égard, caractérisent les ordres d’ensei
gnement, voire les milieux d’enseignement entre
eux. Au primaire-secondaire, à défaut d’une politi
que générale, on notait des approches variées: dans
certaines commissions scolaires et écoles, des prati
ques étaient bien implantées, touchant d’ailleurs
davantage les personnels autres que les enseignants;
dans d’autres commissions scolaires et écoles,
c’était l’absence de toute pratique ou presque. Au
collégial, le Conseil avait noté l’absence de politi
ques et, dans une très large mesure, l’absence de
pratiques significatives. Il y avait même alors, dans
plusieurs collèges. de forts courants quasi
idéologiques contre le bien-fondé même de l’éva
luation du personnel, en particulier du personnel
enseignant. Quant à l’université, c’est sans doute là
que les traditions d’évaluation par les pairs étaient
et sont encore les mieux enracinées et les plus
efficaces.

Le débat social sur la qualité de l’éducation, on
l’a souligné dans le chapitre précédent, exige, de
soi, que des pas soient franchis en évaluation des
personnels. Faut-il pour cela encourager d’emblée
la mise en place d’un système unique allant jusqu’à
comporter éventuellement un lien entre évaluation
et rémunération? Faut-il pour cela susciter la mise
sur pied d’un organisme professionnel qui, à l’instar
des corporations professionnelles, exercerait des

8. L’Évaluation. Situation actuelle et voies de développement. Rap
port annuel 1982-1983 sur l’état et les besoins de l’éducation,
Québec, 1983.

fonctions d’autorégulation prolèssionnelle et de pro
tection du public’? Le Conseil a déjà l’ait celte
dernière suggestion’. niais sans grand succès, il faut
le reconnaitre. Le contexte général actuel exigerait
peut-être «abord que, modestement et d’une maniè
re réaliste, soient encouragées et diffusées toutes
ces pratiques qui. dans un nombre tout de même
croissant de milieux, font que l’évaluation des per
sonnes connaît des progrès. On peut aussi dire que
l’accent sur l’évaluation comme composante d’une
démarche plus globale de développement personnel
et professionnel des individus et des équipes favori
serait l’implantation de l’évaluation et une meilleure
perception du dossier.

Par delà la nécessité légitime de prendre en
compte toutes les composantes du contexte socio
émotif de l’évaluation des personnels, il demeure
qu’il y a là une cible importante d’action, pour peu
que, dans une perspective de garantie de qualité et
de développement du système. on opte pour une
approche centrée sur les ressources humaines. Le
Conseil est d’avis que, ici aussi, des actions concrè
tes doivent être entreprises.

54 La formation des maîtres
Pour des raisons qui tiennent à la baisse du

recrutement de nouveaux maîtres aussi bien qu’à ses
liens avec les rondes triennales de négociations. le
dossier de la formation initiale des enseignants est
régulièrement reporté depuis de nombreuses années.
Avis du Conseil des universités, rapport de la Com
mission d’étude sur les universités, énoncé minis
tériel, fiches ministérielles de consultations ont tour
à tour ponctué cette saga, à laquelle le Conseil a
encore contribué récemment’” en transmettant au
ministre ses commentaires sur les intentions ex
posées dans une série de fiches de consultation. On
a plusieurs fois parlé de refontes du règlement
no 4” relatif à l’accréditation des maîtres et aux
exigences requises à cette fin. Mais il semble qu’on
n’arrive pas à conclure.

Ceux qui connaissent le moindrement la ques
tion savent pertinemment que rien n’y est simple et
qu’on ne finit pas d’en découvrir les ramifications
multiples, certaines ayant pris racine dans des règle
ments, des ententes et des pratiques qui structurent
tout le fonctionnement du système scolaire. De

9. Ibid.. pp. 6 i-82; La Condition enseignante, août 1984,
pp. 179 ss, ; Vers des aménagements de la formation et du peifec
tionnement des enseig;,attts du primaire et du secondaire. septem
bre 1984, p5.

In. C.S.E.. Vers des aménagements de la formation et du pelection
nement des enseignants du primuire et du secondaire, Commen
taire,, sttr un projet mit,istériel, Septembre 1984,

II. ‘c Règlement n°4 relatif au permis et au brevet d’enseignement
adopté en venu dc la Lui sur le conseil supérieur de I’Educatiun.
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plus. les leaderships et les responsabilités sont
muliiples et partagés entre de nombreux interve
nants universités, ministères, syndicats prolession
nels. commissions scolaires, etc.. sans parler du
défunt comité de la lormation des maîtres que
prévoit toujours le règlement en vigueur.

Au moment où tout le monde identifie la forma
tion des enseignants comme une des voies d’avenir
de la qualité et où on s’apprête — on parle du
tournant de 1990 — à rouvrir les portes à de
nouvelles recrues, il l’aut passer à l’action et procé
der aux arbitrages attendus en ce qui touche la
spéciflcité et la complémeniarité des leaderships à
assumer dans ce secteur. Ce sont les maitres de
demain qui sont d’ores et déjà à se préparer à leur
métier. Ce sont eux qui ont en main une des clefs
de la qualité de notre système d’éducation. Pour sa
part, le Conseil est d’avis que la poursuite de la
qualité et de l’excellence, de même que l’attention
renouvelée aux ressources humaines engagées dans
le système d’éducation, exigent que, courageuse
ment, on rouvre le dossier fleuve de la formation
initiale des enseignants, une formation d’ailleurs de
plus en plus ouverte sur la formation continue. Et,
cette t’ois, pour déboucher sur l’action.
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Chapitre 6 -

Le rôle et la place de l’Etat en
éducation: un équilibre à ajuster
avec discernement

Des faits et des tendances
Au Quéhec comme en de nombreux pays indus

trialisés. on s’interroge actuellement sur la pertinen
ce pour FEtai de poursuivre l’action qu’il a été
amené à exercer dans nombre de secteurs d’activi
tés. Certains annoncent et réclament la fin de JEtai-
Providence et de I’Etat interventionniste, d’autres
s’inquiètent des effèts sociaux d’un retrait éventuel
de l’Etat. Tous semblent cependant s’entendre sur la
nécessité d’un débat public sur la question. Les
gouvernements eux-mêmes parlent de dérégle
mentation, de privatisation. de décentralisation, de
rationalisation, de cure d’amaigrissement.

La parution récente des rapports de trois grou
pes de travail mis sur pied par le gouvernement
québécois L a attiré sur la question une publicité et
un intérit dont la période estivale n’a pas vraiment
distraït. Les médias l’ont une large place à ceux qui
ont des analyses et des positions à faire valoir.
Mais, en tait, le débat n’a pas surgi avec la parution
de ces trois rapports: il couvait déjà intensément
dans plusieurs milieux. Pour sa part. le Conseil en a
été saisi pendant toute sa démarche de préparation
du présent rapport et c’est bien avant juillet qu’il
avait résolu de le retenir comme un des éléments
centraux de l’état et des besoins actuels du monde
de l’éducation.

Mentionner ce dossier, c’est pratiquement
s’obliger à évoquer l’évolution socio-politique qui a
travaillé nos voisins américains et certains pays
européens depuis le début des années 80. Coïncidant
avec un retour à diverses formes de conservatisme,
le mouvement de désengagement de l’Etat s’est
affirmé au cours des dernières années, Ce courant
commence maintenant à inquiéter ceux qui en dé
couvrent les effets secondaires sur le type de société
édifié dans l’après-guerre et inspiré d’un idéal
d’équité sociale. d’éualité des chances. de sécurilé
accrue pour les individus et de répartition de la
richesse collective. Mais, en tout ce qui touche
l’éducation, on risquerait de fausser la formulation
de la question elle-même si on n’y voyait qu’une
manifestation sectorielle de tendances plus larges.

Groupe de travail sur ta révision des tondions et des organisai ions
gouvernementales, Rap,’0n3. Quèhec. 1986 Rapport Go
heu »t Ministre dlègud à ta Privatisation. PriratLsaihn, de
St’i idiéx il’ Liai. Orienunjoos e? perspectives, Qué bec. I 986
(‘ Rappoo rsnier ») Groupe de travail sur la dèrèglementation.
RdgIet,zeoter moins e? mieux. Quèhec. t 986 t’ Rapptiri
Scowen

Depuis plusieurs années, en effet, le monde de
l’éducation a. pour ainsi dire, établi sa propre pro
blématique du rôle de l’Etat et de la répartition des
responsabilités. A tel point que, inème dans des
pays aussi férus de social-démocratie que la Suède,
on a vu un net mouvement de décentralisation l’aire
suite aux réformes des années 60, d’abord préoccu
pées de mettre des systèmes en place et de réaliser
les « ingénieries sociales » alors en demande. Dès
le tournant des années 80, on était loin des consen
sus des années 60 dans les milieux québécois de
l’éducation. Les instances locales et les établisse
ments d’enseignement se sont mis à déplorer de
plus en plus ouvertement le caractère fort limité de
leur « marge de manoeuvre n.

Au primaire et au secondaire, on s’interroge
couramment sur la légitimité d’édicter des régimes
pédagogiques aussi détaillés et des programmes aux
objectifs si précis. On y réclame des conventions
collectives davantage négociées et gérées au niveau
local. On s’ interroge sur l’autonomie des profes
sionnels de l’enseignement. On met en doute le
bien-fondé des restrictions imposées au pouvoir de
taxation des commissions scolaires, sans parler du
tollé provoqué par le projet de restructuration sco
laire dont on craignait qu’il ne conduise à la main
mise de l’Etat sur les écoles,

Dans l’enseignement collégial. le Conseil des
collèges a récemment jugé opportun de faire de
l’autonomie des collèges le thème d’une vasle
consultation et d’un rapport majeuH. Dans les mi
lieux des collèges, on parle d’autonomie des dépar
tements, de décentralisation des négociations des
contrats de travail, d’initiatives d’enracinement ré
gional et d’engagements sociocommunautaires et
économiques. On se souvient aussi des discussions
ayant entouré la promulgation du règlement des
études collégiales et dont un des enjeux concernait
précisément l’équilibre à réaliser entre les encadre
ments nationaux et l’autonomie des établissements.

Dans les universités, l’autonomie des établisse
ments demeure un sujet sensible et brûlant. On en
voit l’importance dans les discussions relatives aux
modes de financement, surtout quand ces modes
prennent des allures plus sélectives et « dirigées n.

2. Conse I des collèges, Le i tg,j, de demnabi ptso e? resffl’lm.sa—
bUllés .5 vo? hése de la soosuln#ioo, Quèhee août t 984 Le Cégep
k demain. Rapport t//’t mité û la situe de la on.çi,hatioo de / 9X3,
Quèhec. 1985.
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comme ce Fui le cas lors de l’identification des
clientèles prioritaires OU de la mise en place du
programme d’’ actions structurantes» Des préoc

cupations analogues s’expriment dès qu’il est ques
tion de mécanisTues de concertation ou de coordina
tion inter-institutionnelles ou de politiques de
développement ou de recherche Même le concept
de « réseau » y est contesté avec conviction,

C’est dire que le système «éducation a connu
Une dynamique propre concernant la problématique
des questions actuellement discutées sur le rôle et la
place souhaitables de l’Etat. Tous les Faits vécus et
tous les arguments mis de l’avant n’y vont d’ailleurs
pas dans le même sens. En effet, si plusieurs
mettent en cause un certain type d’intervention de
l’Etat pour promouvoir plutôt une responsabilisation
accrue des instances locales, d’autres réclament des
actions énergiques destinées à « mettre de l’ordre
dans le système » évaluation, rationalisation, coor
dination sont également des secteurs en forte de
mande. Le moins qu’on puisse dire, c’est que les
options éducatives, sociales, philosophiques même.
sont plutôt partagées en ces matières, et ils sont de
plus en plus nombreux, ceux qui pensent que des
équilibres nouveaux sont à trouver dans l’aménage-
nient des rôles et des responsabilités. Maintenant
qu’on n’en est plus au temps où tout était à cons
truire et à mettre sur pied. s’impose un réexamen de
l’opportunité de maintenir les leviers dont on avait
souhaité doter l’Etat en matière d’éducation,

Un besoin
Ce qui se dégage de ces faits, c’est que des

questions sont clairement posées. depuis plusieurs
années déjà mais avec une insistance particulière et
un intérêt croissant au cours des derniers mois:
quels devraient être le rôle et la place de l’Etat dans
le domaine de l’éducation? Est-il opportun de main
tenir les choses comme elles sont? Convient-il de
modifier les équilibres et de quelle manière?

À ce moment-ci, les jeux sont loin d’être faits
et, si l’on parle de tous côtés de la nécessité
d’ajuster, voire de rééquilibrer les rôles des princi
paux intervenants, on n’a guère élucidé tous les
tenants et aboutissants de tels éventuels ajuste
ments, Des discernements s’imposent assurément, à
la fois pour ne pas éluder trop facilement les ques
tions et pour ne pas aller inconsidérément dans le
sens des vents de l’heure, En éducation peut-être
plus que dans le cas de tout autre service public, il y
a plus que des modalités d’organisation qui sont en
cause: il y a des enjeux éducatifs qui sont concer
nés. comme aussi des enjeux éthiques et des choix
de société. Il faut prendre le temps de les considérer
à téte froide,

Une des diflicultés particulières de l’étude de
cette question de fond, c’est sans doute dc pouvoir
l’aborder selon les coordonnées propres au champ
de l’éducation. Celui-ci, (in l’a évoqué plus haut. a
connu et connaît encore une dynamique et une
approche spécifiques de ce vaste dossier. Le danger
à éviter — et on a attiré l’attention du Conseil à ce
sujet —‘ c’est de transposer en éducation des pers
pectives qui conviennent mieux à d’autres secteurs
d’activités, On perçoit assez aisément qu’il ne peut
pas en être de la privatisation de l’éducation comme
de la privatisation des sociétés d’Etat et qu’un
régime pédagogique n’est pas assimilable à quelque
règlement relatif à l’emplacement des clôtures.
Mais on peut être tenté de faire des transferts plus
subtils, dont le résultat net pourrait n’être que d’ap
porter de l’eau au moulin d’options idéologiques
ayant finalement peu à voir avec des préoccupations
éducatives,

Comme nombre de ses interlocuteurs, le
Conseil est d’avis que la question ne doit pas être
éludée, qu’elle doit même f’aire l’objet d’une discus
sion ouverte et sans réponses à priori, Il lient, du
même souffle, à souligner que c’est avec calme et
discernement que le débat doit être mené, Il est
possible, sans doute probable même, qu’il en résul
tera certains alustements et rééquilibrages de rôles,
mais ce doit être ceux dont profiteront ultimement
les usagers du système d’éducation et l’ensemble du
progrès éducatif de notre société. La question méri
te d’être étudiée dans sa globalité, bien au-delà
d’une approche à la pièce.

Des repères pour l’analyse
Contrairement aux cinq autres grands besoins

prioritaires présentés dans ce rapport. celui-ci tient
tout entier dans sa formulation même, puisqu’il
s’agit, en fait, d’identifier une question de fond
qu’il convient d’aborder et d’élucider; c’est cette
élucidation qui est elle-même la cible d’action. S’il
n’est donc pas possible de suggérer ici des cibles
pour l’action, on peut à tout le moins suggérer
quelques points de repère pour l’analyse elle-
même. Trois de ces points de repère sont ici briève
ment évoqués, comme autant d’invitations à l’ap
profondissement.

6,1 Des clarifications notionnelles
Dans l’ensemble des discussions en cours, on

ne peut manquer d’être Frappé par l’extrême polyva
lence des concepts utilisés, parfois aussi par leur
confusion. Le plus bel exemple de ce type d’ambi
guïté. c’est sans doute le concept clé du débat: le
concept d’< Etat ». Il semble parfois désigner le
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gouvernement, parfois I Administration publique.
voire les seuls ministères de l’Education et de ‘En
seignement supérieur, parfois le vaste ensemble des
instances publiques de la société civile, y compris
celles qui. comme les commissions scolaires ou les
corporations publiques, assument des responsabili
tés éducatives précises. Il n’est pas question de
trancher ici dans ce débat, sémantique en apparence
seulement; il importe seulement d’attirer l’attention
sur la nécessité de procéder à des clarifications
notionnelles quasi préalables au débat, Celui-ci est
encore chargé de non-dits et de connotations de
toutes sortes, beaucoup parce que les intervenants
sont loin de parler des mêmes choses. On y gagne
sans doute en « pouvoir de rêverie » des mots, mais
on y stimule aussi l’imagination et l’émotivité.

Sans qu’il soit besoin d’entreprendre de longues
dissertations sur les grandes théorïes de l’Etat. quel
ques clarifications de base permettraient de mieux
cerner la question elle-méme. Dans le champ de
l’éducation, en tout cas, l’« Etat n recouvre des
réalités traditionnellement complexes et variées et
tout indique que les thématiques à la mode n’en
tiennent pas toujours compte. D’autres concepts
profiteraient aussi d’élucidations plus fines: « priva
tisation », « décentralisation », « autonomie »,
« marge de manoeuvre » — pour ne citer que ceux-
là — ont, en éducation, des significations et une
histoire spécifiques. De ne pas les expliciter peut
rendre leur usage fallacieux.

6.2 Des droits et des responsabilités
inaliénables
Dans le champ de l’éducation, le traitement du

rôle de l’Etat doit prendre en compte des éléments
qui débordent les seuls impératifs organisationnels
de rationalisation ou d’efficacité administrative et
financière. Il peut sembler ingénu de dire ainsi les
choses, mais certains propos entendus peuvent lais
ser croire qu’il s’agit seulement de chercher à fonc
tionner plus rentablement, de partager autrement
l’assiette des pouvoirs de décision ou de préséance.
ou même de procéder à des délestages purs et
simples.

L’examen des questions soulignées devra aussi
toucher cesdimensions de la réalité. Mais ce qui,
dès le départ, doit être réaffirmé, c’est que la
mission éducative de la société — car c’est bien de
cela qu’il s’agit en fin de compte — concerne
d’abord des droits fondamentaux de tous les indivi
dus, des droits qui leur sont reconnus dès le plus
bas âge: le droit à l’éducation est un des droits
universellement reconnus. Et qui dit cc droit ». dit
« devoir » et « responsabilité ». Tant et si bien que.
plus encore qu’un réexamen du partage des pou
voirs, le débat sur le rôle de l’Etat concerne la

manière de définir les responsabilités des uns et des
autres par rapport à l’exercice optimal du droit à
l’éducation. C’est cet exercice qui marque d’emblée
la limite même de toute problématique du délestage
ou de tous les « Yaltas » possibles.

Le Conseil tient à indiquer ce point de repère
comme un des guides les plus sûrs pour toutes les
discussions en cours. Parler d’ajustement ou de
nouvel équilibre des rôles en éducation n’a de sens
que s’il y est indissociablement question des droits
des individus et des responsabilités publiques qui en
découlent. A cet égard, les thématiques de la res
ponsabilisation et de l’imputabilité apparaissent plus
prometteuses que les approches axées sur le partage
des pouvoirs. Que ces deux thématiques aient t’ait
leur chemin dans les discours et les pratiques des
diverses instances du système d’éducation constitue
la meilleure garantie que le débai n’occulte pas les
vrais enjeux. Le Conseil est d’avis que la responsa
bilisation et l’imputabilité des intervenants doivent
être considérées comme des balises particulièrement
inspirantes pour la suite de la réflexion.

6.3 L ‘émergence d’une volonté
de partenariat
Au cours des dernières années, et sans doute à

la faveur des assauts qu’il a subis venant de l’exté
rieur, le monde de l’éducation a manifesté une
volonté accrue d’oeuvrer en partenaires. Cette évo
lution est tout à fait remarquable et ne s’est pas
trahie, malgré bien des occasions de s’affronter, en
période d’austérité financière et de négociations de
contrats de travail.

Les Etats généraux d’avril 1986 ont illustré de
manière saisissante cette volonté partagée. Les an
nales québécoises de l’éducation garderont le souve
nir des « photos de familles n, où les représentants
des parties engagées dans la gestion des écoles
s’adressent ensemble aux délégués et aux caméras
de télévision. Cela n’est pas que symbolique — ou
théâtral, comme certains ont cru bon de le stigmati
ser. Pour avoir rencontré des centaines d’agents de
tous niveaux, le Conseil est de ceux qui peuvent
témoigner que, dans toutes les instances du système
— et bien au-delà du seul primaire-secondaire —

s’exprime une volonté de dépasser les dynamiques
de l’affrontement et de travailler en partenaires. Les
compétences se sont affirmées dans la maitrise de
l’activité pédagogique et dans la gestion des réseaux
et des établissements: cela donne à la volonté de
partenariat un poids et une maturité qui comman
dent le respect.

Le partenariat n’est pas une entreprise facile,
surtout quand des rapports historiques de subordina
tion ont placé des intervenants en position de devoir
« accéder » au partenariat. Contrairement à ce
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qu’on voit quand des individus ou des groupes
autonomes décident de s’unir en « aventure conjoin
te ». le partenariat en éducation doit émerger com
me un rééquilibrage des pouvoirs et des responsabi

lités: le point de départ n’y est pas une réelle égalité

et les souvenirs n’y sont pas tous sans points som

bres ou douloureux.

Dans l’élucidation des questions relatives à la

place et au rôle de l’Etat en éducation, il faudra
tenir grand compte du momentum majeur que cons
titue cette importante ouverture à de nouvelles l’or-

mes de partenariat. Il y a là un contexte historique

qui oblige à ne pas traiter abstraitement du rôle des
partenaires. sans égard au type de rapports concrets
qui se nouent dans le système. Il se pourrait bien

qu’une des clés de tous les ajustements envisagea

bles soit précisément la dynamique qui s’affirme
chez les partenaires du système d’éducation et qui.

à sa manière, traduit une nette option en faveur d’un
investissement prioritaire dans les ressources humai
nes.
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Conclusion
L’identification ici proposée des besoins éduca

tifs actuellement les plus marquants ouvre forcé
ment un vaste chantier, ainsi que le suggèrent le
nombre et l’ampleur des actions évoquées comme
susceptibles de contribuer à répondre à ces besoins.
Mais, comme de nombreux interlocuteurs l’ont fait
remarquer en cours d’année, rien dans cette identifi
cation n’annonce quelque réforme ou chambarde
ment général. C’est plutôt la revitalisation de visées
simples et essentielles que suggère cet examen de la
situation: des visées qui, au surplus. ont presque
toutes déjà fait l’objet de préoccupations partagées
et d’actions d’implantation. De les reprendre de
façon synthétique permet de voir les liens étroits qui
les renvoient les unes aux autres et d’en mieux
percevoir l’unité et la cohérence. En les reformulant
à la manière d’un reflet de ce qui lui parait être,
aujourd’hui, l’état et les besoins de l’éducation, le
Conseil entend contribuer à leur approfondissement,
à leur discussion, à leur mise en oeuvre.

A travers l’énoncé de ces six grands champs de
besoins, une même trame de fond se profile, reprise
à la manière d’un thème en variation: elle concerne
la validité, la solidité et la qualité des apprentissa
ges et du cheminement éducatif des personnes — du
plus grand nombre possible de personnes —‘ cela
seul qui justifie l’importance des énormes investis
sements collectifs consentis à l’éducation. Les be
soins actuels de l’éducation n’ont rien de bien
mystérieux: (I) une solide formation fondamentale.
(2) d’un niveau qu’il faut hausser et faire atteindre
par un plus grand nombre de citoyens, (3) qu’il faut
ouvrir sur des horizons plus larges et plus pluriels et
(4) dont il faut mieux évaluer et garantir la qualité;
et cela ne peut se faire (5) qu’en misant d’abord sur
les ressources humaines engagées en éducation
(6) et selon un partage des responsabilités à revoir
avec discernement.

Cela est presque désarmant de simplicité. Mais
cela nous renvoie pourtant à ce qui constitue à la
fois l’objet et le sujet de toute entreprise d’éduca
tion: la personne et son besoin fondamental d’ap
prendre, d’approfondir, d’intégrer, de s’insérer dans
la société. Les cibles pour l’action, qu’on a tenu à
mentionner ici en nombre relativement restreint,
davantage pour inspirer les intervenants et illustrer
la faisabilité des propos avancés que pour suggérer
des recettes, sont toutes reliées par un même fil
conducteur: l’institution scolaire n’a de sens que si
on y trouve occasion d’« apprendre pour de vrai »,

de développer les diverses dimensions de sa person
nalité, d’acquérir des compétences réelles et recon

nues, de grandir dans un climat d’accueil et d’exi
gence.

Le Conseil souhaite que les divers partenaires
du monde de l’éducation et les élus de ‘Assemblée
nationale auxquels il est dûment transmis trouvent
dans ce rapport annuel de quoi nourrir leur propre
lecture de l’état et des besoins actuels de l’éducation
et inspirer leur action. Il tient à remercier ceux et
celles qui, tout au long de cette année 1985-1986,
ont alimenté et stimulé sa réflexion; puissent-ils se
retrouver aussi dans ces pages.
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Annexe I
Liste des organismes qui ont fait
parvenir un document au Conseil

I) Association d’économie familiale du Quéhec
2) Association d’éducation préscolaire du Quéhec
3) Association des adminisirateurs des écoles ca

tholiques du Quéhec
4) Association des administrateurs scolaires du

Quéhec
5) Association des cadres scolaires du Quéhec
6) Association des directeurs diocésains d’éduca

tion
7) Association des directeurs généraux des com

missions scolaires
8) Association des formateurs d’adultes du Qué

bec
9) Association des promoteurs de l’avancement de

la mathématique ù l’élémentaire
10) Association des religieuses enseignantes du

Quéhec
II) Association féminine d’éducation et «action

s oc i ale
12) Centrale de l’enseiiznement du Québec
13) Cercles de Fermières du Quéhec
14) Commission scolaire Lakeshore
15) Commission scolaire régionale Honoré-Mercier
16) Confédération des organismes familiaux du

Quéhec inc.
17) Conférence de la pastorale scolaire
18) Conférence religieuse canadienne, région du

Quéhec
19) Congrès juif canadien
20) Conseil catholique de l’expression anglaise
21) Conseil du patronat du Quéhec
22) Ecole des Ursulines de Québec
23) Externat Saint-Jean-Berchmans
24) Fédération des C.L.S.C. du Québec
25) Fédération des comités de parents de la provin

ce de Québec
26) Fédération des commissions scolaires catholi

ques du Québec
27) Fédération des unions de familles inc.
28) Fédération québécoise des directeurs d’école
29) Institut de la famille de Montréal
30) Mouvement laïque québécois
31) Mouvement S.E.M.

32) Quebec Federation of Home and School Asso
ciat ions

33) Regroupement des organismes volontaires
d’éducation populaire

34) Regroupement loisir Quéhec
35) Société de philosophie du Quéhec
36) Société pour la promotion de l’enseignement de

l’anglais (langue seconde) au Quéhec
37) Table des responsables des services d’éducation

des adultes des commissions scolaires du Quéhec
3) Union des producteurs agricoles

Deux organismes ont demandé de rencontrer
des membres du Comité du rapport annuel plutôt
que de présenter un mémoire:
• L’institut canadien de l’éducation des adultes
• La Confédération des syndicats nationaux
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Annexe II
Comité du rapport annuel

Madame Monique Mus-Hourde
Présidente du Comité
Membre du Conseil supérieur de l’éducation
Monsieur Donald Burgess
Professeur
Membre du Conseil supérieur de l’éducation
Madame Louise Corriveau
Professeure
Membre de la Commission de l’enseignement supé
rieur
Madame Claire V. de la Durantaye
Professeure
Membre de la Commission de l’enseignement supé
rieur
Monsieur Jean-Guy Goheil
Directeur d’école
Membre de la Commission de l’enseignement pri
maire
Monsieur Dominic Manini
Directeur d’école
Membre de la Commïssion de l’enseignement se
condaire
Madame Françoise Simard
Enseignante
Membre du Conseil supérieur de l’éducation
Madame Marie-Paule D. Vaillancourt
Formatrice d’adultes
Membre de la Commission de l’éducation des adultes
Monsieur Alain Durand
Coordonnateur
Monsieur Raymond Paré
Secrétaire
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CONSEIL SUPÉRIEUR
DE L’EDUCATION*

I’ reside n I
Pierre LUCILR
Quéhec

Vice-président
Lue cii W )S S A l:R[
Secrdiatre ecnér,iI et
I )irecte or des ser’ ce’ ois dtud ta ni’
(iitntiiissitin scolaire de Richelieu \‘aiiey
Mont-Saint-Hilaire

Membres
Kathr\n ANI)IïRSUN
Directrice
Centre Dialocue tic I Lg lise u nie du Canada
Montréal
Louis BALTHAZAR
Pri,iesseu r
Déparienieni des Sciences politiques
Uni vers id Lava I
Québee

Daniel BARIL
i’résideni
Mou venient laïque québécois
Outre mont
Dan die B LDA RI)
Js\ clii iii ‘eue
Lachine
Jules BELANGIiR
Pro es se u r
Département de Français
CLCEP de la Gaspésie et des lies
Gaspé
Chrisuane BIRL’BÉ
Directrice cénérale
Centraide Bas—Sai,it—Laureni
Rimouski
Ghislain B( )UCI IARI)
Vice -préside ni
gestion des ressources humaines et al iai re undiques

et Secrétaire
Quéhee-Téléphime
Rimnuski
Dsinaid BURGLSS
Professeur
Dépariement de I administration et des politiques scolaires
Université McGill
Verdun
Claude CAPISTRAN
Directeur générai
Commission scolaire de Varennes
Contrecoeur

Germain GAUTHIER
Professeur
SiiIIery
John F. GECI
Président
Entreprises E .Nl.C
Montréal

Pierrette GIRARI)-FR\RE
Ort ht) pédagogue
I aval

Pierrette GOl)HDL[-PLRRLAULT
t )ranisaIrice conhtnunauiaire
Secrétaire de lac iniédéraiiiin tics

orantsi,ies ianiiliaus du Quéhec
Saint-Hyacinthe
Mt’iiitjiie Ni t.’S—PL( )U RI)L
Montréal

an i’LlILil LE
I) i recte tir de I•e nseigne nient
Coiiiiiiisston scolaire Jean-Chapais
K uni t u raska
Jacques RACINE
1)1 i \ Cii

Fat ii lie (le 1 hcolt’gte
Unisersité I .aSLil
Quéhec
ii ‘seph- ( )ct ive- Rayniond W )CHON

N du, in isi ra t e u r

Maire de La NIi’ite
La Motte

I-ransoise SIMARI)
Lnseignante en histoire
et et, ense i enement re I ig eu’
Letile secondaire Laft,nta, ne
Chicoutimi
Victor IEBUUI_
[:cri ‘ai ii

Montréal
Liiuise VANI)IiLAC
Pri ii esseur
I)éparteinent de siicitikigie
I.1m’ ersité du Quéhec à Mustitréal
Montréal

%Ienihris d’olfice

Jean-Gus BISS( )NNL:rTli
I ‘ré’ i de n t

(‘tiiiiitéc.itholique
Greenfieid-Park

I lu,s ard (j. .I A kil N
Président
(oiiiiié protestant
Pie rrefon ds

Membres adjoints d’office

Thotitus J. BOU 13k liA U
Sous-ni i ni sire

Ann SC[ILUTZ
Stius-n,i n istre associée pour la
foi protestante
Michel SLEIN
Sous- ni mi sire associé pour la
foi cathuil ique

Secrétaires conjoints

Alain DURAND
Ravitiond PARÉ

* Composition du Conseil à la date d’approbation dccc rapport annuel.
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